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L'Universite de Lausanne et l'Etat de Vaud:
la question de l'autonomie (1890-1945)1

Laurent Tissot et Francois Wisard

Zusammenfassung

Der politische Wille, der die Grundlagefür die Umwandlung der Akademie
von Lausanne 1890 in eine Universität gebildet hat, führte zur Schaffung
einer Institution, die intellektuell zwar auf das Modell der liberalen
Universitäten Deutschlands ausgerichtet, strukturell aber an das autoritäre
Konzept der zentralistischen Staatsgewalt gebunden war. Diese Bevormundung

erzeugte starke Spannungen undprägte das akademische Leben, auch
wenn dieses durch etablierte Gepflogenheiten und eine lange Tradition
bestimmt war. Bis 1945 kann man vier Arten von Ausdehnung der universitären

Autonomie unterscheiden: Die erste erfolgte durch rechtliche und
faktische Kompetenzdelegation als Folge einer Anhäufung von Problemen,
die der Staat nicht mehr ohne grössere äussere Unterstützung bewältigen
konnte. Die zweite Art war in stärkerem Mass politischer Natur: Sie
entsprang dem Willen der Universitätsangehörigen nach eigenen individuellen
undkollektiven Positionen und dem Bedürfnis, sich gewissermassen Luft zu
verschaffen. Die dritte Art resultierte aus einer Ansteckung: Die in anderen

1 Cet article est la version remaniee d'une communication presentee dans le cadre de la
quatrieme reunion du groupe de travail sur les universites europeennes qui portait sur le theme
«Universites suisses et universites d'Europe, modeles institutionnels et disciplinaires» et qui
s'est tenue ä Lausanne du 21 au 23 novembre 1990. II s'appuie sur des recherches menees au
sein du groupe de travail «Pour une histoire sociale de l'Universite de Lausanne» mis sur pied
par le Rectorat de l'Universite de Lausanne avec le soutien du Fonds national de la Recherche
scientifique.
Les abreviations suivantes sont utilisees dans le texte et dans les notes:
ACV Archives cantonales vaudoises
AFD Archives de la Faculte de droit
AFL Archives de la Faculte des lettres
AFM Archives de la Faculte de medecine
AFS Archives de la Faculte des sciences
ARUL Archives du Rectorat de l'Universite de Lausanne
BSGC Bulletin des seances du Grand Conseil vaudois
CRCE Compte rendu du Conseil d'Etat, Departement de l'instruction publique

et des Cultes
DIPC Departement de l'instruction publique et des Cultes
RLV Recueil des lois vaudoises
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Bereichen erzielten Autonomiegewinne wurden ganz oder teilweise aufden

Universitätsbereich übertragen. Die vierte Art entsprang der Intensivierung
inneruniversitärer Zusammenarbeit.

La transformation de l'Academie de Lausanne en une Universite en 1890 a

participe du mouvement philosophique et ideologique qui a bouleverse,
au cours du XIXe siecle, l'enseignement superieur dans les societes
occidentales2. Les references positivistes et allemandes s'y sont combinees

pour former la base sur Iaquelle les reformateurs vaudois, venant des

milieux politiques et academiques, ont assis leur projet de renovation3. La
conception unitaire de la science d'un cöte, celle associant l'enseignement
et la recherche de l'autre ont favorise l'emergence d'une institution quasi-
ment liberee des contraintes theologiques qui avaient Oriente son
developpement depuis le XVP siecle4. Mais alors qu'en Allemagne et, dans une
moindre mesure, en France, cette liberalisation intellectuelle s'est accom-
pagnee d'une reelle independance soit dans la gestion administrative et
financiere des etablissements soit dans leurs options scientifiques et
pedagogiques5, la creation de l'Universite de Lausanne n'a marque ä cet
egard que peu de changements par rapport au regime precedent. Si l'on
definit l'autonomie institutionnelle comme la faculte, pour un organisme
dependant de l'Etat, de pouvoir gerer les ressources materielles mises ä sa

disposition et celle de pouvoir determiner les orientations generales de son
activite, on peut dire que l'Universite de Lausanne n'en beneficiait pas en
1890. L'existence d'un Etat assure d'une solide et permanente majorite
radicale, qui identifiait le peuple, le parti et le canton, mais trop pauvre
pour fournir des moyens suffisants aux ambitions universitaires justifiait,
aux yeux de cette majorite, un controle etroit de l'enseignement superieur.
Repondant autant ä des determinations politiques, ideologiques et finan-

2 Cf. ä ce propos Konrad H. Jarausch: «Higher Education and Social Change: Some Comparative

Perspectives», in: Konrad H. Jarausch (ed.): The Transformation of Higher Learning
1860-1930. Expansion, Diversification, Social Opening and Professionalization in England,
Germany, Russia and the United States. Stuttgart, 1982, p. 9-36.

3 Cette question a ete plus particulierement developpee in Laurent Tissot: «Politique et
enseignement superieur: la transformation de l'Academie de Lausanne en Universite (1890)», in:
Revue historique vaudoise, 1988, p. 53-79.

4 Andre Delessert: L'Universite au defi. Une histoire sociale de l'Universite de Lausanne,
Lausanne, 1991, p. 104sq. Sur le modele allemand, cf. Philosophies de l'universite. L'idealisme
allemand et la question de l'Universite. Schelling, Fichte, Schleiermacher, Humboldt, Hegel,
textes reunis ä l'initiative du College de Philosophie, Paris, 1979.

5 Terry Nicols Clark: Prophets and Patrons: The French University and the Emergence ofthe
Social Sciences, Cambridge (Mass.), 1973, p. 20 et 84. Victor Karady: «Les universites de la
troisieme Republique», in: Histoire des universites en France. Sous la direction de Jacques
Verger, Toulouse, 1986, p. 330, et Charles McClelland: State, Society and University in
Germany 1700-1914, Londres, 1980, p. 314sq. C'est aussi le cas pour Geneve. Cf. Mauro
Marcacci: Histoire de l'Universite de Geneve, 1559-1986, Geneve, 1987, p. 158-159.
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cieres qu'ä des considerations strategiques, le traitement juridique et
pratique de l'Universite equivalait donc ä une veritable mise sous tutelle.

Dans son acte fondateur, la loi du 10 mai 1890, les pouvoirs publics ne
deniaient pas ä l'Universite certaines competences qu'un tel regime
imposait de toute maniere: liberte des etudes, Organisation des facultes,
Constitution de l'etablissement en personne morale. Mais sa direction, son
administration et ses principales impulsions (creation de chaires,
nomination et definition du Statut des professeurs, extension des facultes,
allocations budgetaires, developpement des rapports avec les autres institutions

de la societe) restaient l'affaire exclusive de l'Etat, qui disposait d'un
large eventail de moyens d'action et de controle. Au-delä de la definition
meme d'une politique universitaire, sa realisation lui appartenait entierement.

Les delegations de pouvoirs etaient tres reduites, presque inexis-
tantes. Dans la majorite des cas, la commission universitaire, qui reunis-
sait les doyens de facultes et le recteur, restait un organe consultatif et le
recteur etait confine ä un röle subalterne de representation et d'interme-
diaire. Le DIPC detenait tous les leviers de gestion et de decision6.

Jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale en tout cas, ces principes sous-ten-
dirent tous les rapports entre les organes etatiques et l'Universite. S'ils
peserent indiscutablement sur le developpement de l'etablissement, ils
engendrerent des types particuliers de relations institutionnelles et de
fonetionnement administratif. Au niveau des pratiques quotidiennes, ces

dispositions prirent une dimension bureaucratique singuliere. La procedure

hierarchique (doyen de la faculte > recteur > DIPC) etait, par
exemple, enclenchee pour l'achat d'un simple livre7. En de nombreuses
occasions, le Departement remit les autorites universitaires vertement ä

l'ordre quand celles-ci outrepassaient leurs faibles competences. En 1909,
lors d'une modification mineure du reglement pour l'admission de pri-
vat-docents ä la Faculte de medecine, l'administration cantonale ne man-
qua pas de souligner que le nouveau reglement «ne peut limiter la liberte
du Departement qui reste entiere quant ä la decision ä prendre ä l'egard
des demandes d'habilitation qui lui sont adressees et les preavis auxquels
elles donnent lieu»8. Tout aussi revelatrice fut l'attitude de l'administration

dans les sollicitations des professeurs de donner des cours particuliers.

Outre le fait que l'autorisation etait requise pour chaque semestre, le
Departement se reserva de prendre les decisions «que lui suggerent les

6 RLV, 1890, p. 266-288.
7 «J'ai l'honneur [le Recteur] de vous [Conseiller d'Etat] transmettre ci-joint une lettre que je

reeois de M. le doyen de la Faculte des lettres, exprimant le desir d'etre autorise ä faire
l'acquisition d'un ouvrage relatif aux antiquites grecques et romaines.» ARUL, copie-lettres
du recteur, 12. 4. 1894, n° 174, p. 83.

8 Note du 8. 6. 1909. ACV, K XIII 252 Cl 1909/54.
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interets de l'Universite»9. En cas de vide juridique, il ne se gena pas non
plus pour Interpreter ä son avantage la loi sur l'Universite. Au lieu d'aviser
le Departement de son absence jusqu'ä la fin de 1914 en raison de la
guerre, Pierre de Tourtoulon, professeur extraordinaire d'histoire du
droit, en avertit seulement le doyen de la faculte. Cette Situation conduisit
le Departement ä preciser l'interpretation qu'il fallait donner ä la loi et
pria le recteur de la communiquer aux doyens et aux professeurs: «Tout
professeur momentanement empeche de remplir ses fonctions, en informe
le Departement puisque c'est le Conseil d'Etat qui doit pourvoir, en cas de

necessite, au remplacement de ce professeur»10.
S'ils ont repose sur des pratiques etablies par une longue tradition

academique, ces principes n'en furent pas moins soumis ä de fortes
tensions, qui en modulerent l'intensite et en changerent meme le contenu.
Sous le coup de differents evenements exterieurs (guerres mondiales,
crises economiques) et en fonction de nouveaux parametres internes
(augmentation du nombre d'etudiants, accroissement des exigences
scientifiques), les liens entre l'Etat de Vaud et l'Universite prirent en effet
un caractere tres fluctuant oü la seconde s'octroya peu ä peu certaines
marges de manceuvre. L'institution universitaire se menagea meme des

poches d'autonomie qui lui fournirent les moyens de se developper et des

instruments pour se gerer. Selon quelles modalites ces gains s'opererent-ils
et quelles en furent les repercussions sur l'Universite? Refletaient-ils un
changement d'attitude de l'Etat ä son egard, qui serait ne d'une redistri-
bution des priorites? Existait-il au contraire des domaines plus malleables
qui faciliterent des transferts de pouvoirs? En d'autres termes, par quels
biais l'innovation pouvait-elle etre introduite dans un cadre aussi contrai-
gnant? C'est ä ces questions que cet article s'efforce de repondre au travers
de cas ou d'affaires qui ont marque ces rapports institutionnels de 1890 ä

1945.

Au prealable, il convient de relever que les differents modes relationnels
qui peuvent s'instaurer entre des organismes ou des instances collectives,
quels qu'ils soient, s'operent sur des bases tres diverses. L'image classique
d'organisations monolithiques, totalement autonomes et produisant
chacune des discours coherents, uniformes et homogenes n'apparait plus
pertinente. Elle a fait place ä l'image d'ensembles polymorphes et multi-
dimensionnels, traverses par des courants multiples et contraires, et
struetures en differents champs de pouvoirs selon la position des acteurs et
qui determinent des comportements definis selon les hierarchies et les

enjeux de lutte. Dans le cas du canton de Vaud, la diversite de ces media-

9 ACV, K XIII 252 Cl 1907/61.
10 Lettre du DIPC au Recteur, 11.1.1915. ACV, K XIII 369/44.
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tions prend une signification particuliere: entre 1890 et 1945, sa relative
exigüite et le caractere encore rudimentaire de son appareil etatique et
administratif ont facilite une tres grande fluidite entre ses composantes,
que ce soit au niveau des collectivites publiques, des associations privees
ou des individus. Plusieurs professeurs jouerent des röles en vue dans la
vie publique cantonale ou locale; les hommes politiques entretinrent des

liens tres etroits avec les milieux universitaires par l'entremise de
nombreux relais ou reseaux d'influence: partis politiques, societes savantes,
societes culturelles, societes d'etudiants ou encore franc-maconnerie. Bref,
le microcosme social et politique vaudois multipliait les occasions de

rencontres, mais aussi d'affrontements et de conflits, parce que c'etaient
les memes cercles, les memes personnes, les memes influences qui etaient
impliquees11.

II reste que la volonte politique, qui fut ä la base de la transformation
universitaire, engendra une institution intellectuellement calquee sur le
modele de l'universite liberale allemande mais structurellement rattachee
ä une conception autoritaire et centralisatrice de l'exercice du pouvoir. Ce

paradoxe explique la specificite des liens qui ont uni l'Etat de Vaud ä

l'Universite de Lausanne. II demeure donc une donnee fondamentale si

l'on veut comprendre le röle, la mission et la place de l'enseignement
superieur au sein de la societe vaudoise.

Dans le cadre limite de cet article, il n'est pas possible d'examiner
l'ensemble des domaines d'intervention etatique. Seuls nous interesseront
les domaines sensibles, ä. savoir ceux qui deviennent centraux dans
certains contextes et ceux dans lesquels les normes qui regissent les relations
entre l'Etat et l'Universite ne se revelent plus adaptees au reglement de

nouveaux problemes. Ces criteres conduisent ä decouper la periode consideree

en deux phases: sans disparaitre pour autant, les domaines qui sont

apparus comme sensibles avant la Premiere Guerre mondiale ne le furent
plus apres eile. L'Universite de Lausanne s'est trouvee confrontee, avant le

premier conflit mondial, ä des problemes de croissance lies ä son developpement

general. De 1914 ä 1945, eile se heurta ä des problemes d'identite
et de gestion financiere.

I. 1890-1914: une phase de croissance continue

Jusqu'en 1914, le contexte universitaire vaudois fut marque par un
mouvement de forte croissance dont deux aspects polariserent l'attention tant

11 A defaut de tout travail sur l'histoire des elites dans le canton de Vaud, on ne peut que se

rejouir de la prochaine parution sous la direction de Frangois Jequier et Giovanni Busino d'un
Dictionnaire biographique des professeurs de l'Universite de Lausanne 1890-1990, etabli par
Olivier Robert et Francesco Panese.
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des autorites politiques que des cercles universitaires et qui furent autant
de domaines sensibles definis plus haut: 1) la question relative aux
bätiments, c'est-ä-dire au logement de l'Universite et 2) la question relative
aux enseignements, c'est-ä-dire ä l'introduction de nouvelles matieres et
de disciplines dans les programmes de l'Universite. Ces aspects connu-
rent, en fait, une evolution contrastee. Sur la question des bätiments pour
Iaquelle aueune regle precise ne fixait les relations, l'Etat ne transigea
jamais et maintint l'Universite dans une totale dependance sur le choix, le
lieu, la conception et l'affectation des locaux. En revanche, sur la question
des enseignements, alors meme que le strict cadre legal ne lui conferait
aueune prerogative, l'Universite se forgea des espaces de liberte qui ont
determine, dans une certaine mesure, une plus grande autonomie quant
aux matieres ä enseigner.

1. La question des bätiments: emprise permanente de l'Etat

Nee d'un legs destine ä construire un bätiment qui devait en principe
couvrir ses besoins12, l'Universite de Lausanne fut, en fait, des le debut de
son existence, bridee dans son expansion par l'exigüite et la vetuste de ses
locaux et laboratoires, alors qu'elle connaissait un accroissement continu
de ses effectifs. Sur la base des chiffres de 1890 (216), le nombre
d'etudiants doubla en 1895, tripla en 1902, quadrupla en 1905, quintupla l'annee

suivante pour se stabiliser autour de 1000 personnes jusqu'au declen-
chement de la Premiere Guerre mondiale13.

Autorites politiques et professeurs furent ä vrai dire les premiers surpris.
Beaueoup croyaient que l'Universite ne se developperait que progressivement

et dans des proportions raisonnables. Ils ne pouvaient cependant que
se rejouir du succes de l'Universite qui donnait raison ä ceux qui, dans les

annees 1880, s'etaient battus pour sa naissance, meme si par ailleurs «ce

progres reellement remarquable et auquel on etait loin de s'attendre»14
mettait ä nu des insuffisances criantes. Les commissions de gestion du
legislatif cantonal ne se faisaient d'ailleurs pas faute de le rappeler annee
apres annee. «[La question de l'insuffisance des locaux] est un refrain
connu auquel le Grand Conseil est habitue. On manque de locaux, cela est
certain»15. En s'aggravant, cette Situation engendrait pourtant des tensions
plus vives, difficiles ä maitriser. Certains etudiants ne pouvaient meme

12 II s'agit du legs de Gabriel de Rumine qui allait servir ä bätir l'edifice du meme nom. Cf. Andre
Delessert: op. cit, p. 79sq.

13 Olivier Robert: Statistiques des etudiants et auditeurs de l'Universite' de Lausanne de 1890 ä
1986, Lausanne, 1988, p. 1.

14 BSGC, seance du 30. 8. 1894. Gestion de 1893, p. 177.
15 Ibidem, 1896. Gestion de 1895, p. 700.
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plus assister aux cours, faute de place, alors que le nombre des cours
augmentait en parallele. Les reglements devenaient inapplicables et les

derogations inevitables.

«Pendant le semestre d'hiver [1897] plus de 30 etudiants ont du etre autorises ä
dessiner ä domicile contrairement au reglement qui prescrit que, sous peine de
nullite, les travaux graphiques doivent etre executes ä l'Ecole [d'ingenieurs]
meme, sous la surveillance des professeurs»16.

L'Universite etait victime de son succes. Ce simple constat deboucha
inevitablement sur des proces d'intention et les protestations ne tarderent
pas ä s'accumuler sur le bureau du chef de Departement. L'imprevoyance
de l'Etat autant que son incompetence furent denoncees. Oscar Rapin,
professeur d'obstetrique, resumait le sentiment general qui prevalait non
seulement chez ses collegues, mais encore dans une bonne partie de l'opinion

publique, au lendemain de l'echec devant le legislatif cantonal, sur-
venu en 1901, du projet de construire une nouvelle Maternite qui aurait du
offrir un cadre plus approprie ä son enseignement. «Je me demande
jusqu'ä quel point il est honnete de la part de l'Etat de percevoir des etudiants
une finance pour des cours qu'ils sont forces de prendre et de ne pas mettre
ä leur disposition les moyens de profiter de ces cours»17. Bref, l'Etat se

trouvait en l'occurrence ä la limite de la legalite. On peut certainement
comprendre l'exasperation de ce professeur qui se plaignait dejä en 1896
de l'exigu'ite de son auditoire. Ses reclamations ne furent d'ailleurs pas
isolees. Les etudiants le rejoignirent peu de temps apres en revendiquant,
eux aussi, de meilleures conditions de travail. La petition qu'ils adres-
serent en janvier 1901 au DIPC exigeait expressement un agrandissement
des salles de la clinique obstetricale. Mais eile avait surtout pour objeetif
de faire comprendre ä l'autorite cantonale la gravite d'une Situation qui
avait trop dure et qui ne pouvait pas manquer d'avoir ä terme des

consequences desastreuses sur le renom de l'Universite de Lausanne.
Le pouvoir politique ne resta pas insensible ä de tels sujets de

mecontentement. 11 etait tout ä fait conscient des insuffisances des bätiments
qu'il offrait. Le cas de la clinique obstetricale fut exemplaire ä maints
egards. Le chef du DIPC, Camille Decoppet, fit repondre aux petition-
naires, par son chef de service, qu'il ne «perd[ait] pas de vue cette question»

et que l'etude reprendrait «des que les circonstances le per-
mettr[aient]»18. On pourrait multiplier ä l'envi ce genre de repliques. En
d'autres occasions, le Departement usait des palliatifs les plus divers pour

16 CRCE, 1898, p. 33.
17 Lettre du professeur Rapin au directeur de l'Hopital cantonal, 3.1.1901. ACV, K XIII252 C1

1902/93.
18 Id. La reponse du DIPC est datee du 21. 1. 1901.
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parer au plus presse, palliatifs qui consistaient en une succession de brico-
lages provisoires: dedoublement des enseignements, location de salles,

eparpillement des locaux, dissemination des cours, toutes mesures
auxquelles on avait dejä eu loisir de goüter sous le regime de l'Academie. Avec
l'Universite, ce pis-aller prit des allures encore plus dramatiques. Nous
avons dejä parle des entorses aux reglements. Pour la rentree de 1908, le

Departement, devant son impuissance ä trouver des locaux pour accueillir
la nouvelle volee, conseilla au directeur de l'Ecole d'ingenieurs, Paul
Manuel, de se rendre en personne chez le syndic de Lausanne, qui venait
de repondre par la negative ä la meme demande de l'administration
cantonale, pour mendier une salle du Musee industriel, «peut-etre aura-t-il
plus de succes». Craignant de ternir l'image de marque de l'Universite
dans le public, Camille Decoppet, le chef du Departement, avait prece-
demment refuse de lancer un appel d'offre dans un Journal local19.

Le sommet fut atteint en 1903, lorsque le Departement fit tout simplement

retomber sur les professeurs concernes la responsabilite de
l'introduction d'un numerus clausus contraire au reglement. L'afflux des
etudiants devint tel ä la Faculte de medecine que son conseil demanda de

limiter 1'acces aux laboratoires d'anatomie aux etudiants munis d'un cer-
tificat d'examen des sciences naturelles. Pour toute reponse, le Departement

adressa une mise en garde.

«Nous pensons que la seule mesure ä prendre est de laisser ä chaque professeur le
soin de faire la police de son laboratoire et d'y distribuer les travaux d'apres les
connaissances des eleves, mais sans prendre une mesure generale qui serait
contraire au principe que tout etudiant a le droit exclusifdt suivre les cours et
laboratoires de son choix»20.

Au risque de se retrouver completement immobilisee, la Faculte de medecine

n'eut pourtant pas d'autre possibilite que cette Solution extreme21.

Cela revenait en fait ä renverser les donnees du probleme. Ce n'etait plus le
contenant que l'on accusait d'insuffisance, mais le contenu que l'on jugeait
trop abondant. Ainsi, il suffisait de restreindre les conditions d'acces
ä certains auditoires et laboratoires particulierement surcharges. En
d'autres termes, cette Situation poussait l'Universite ä adopter des regles
de conduite qui menacaient, dans une certaine mesure, toute perspective
de developpement. On tombait dans une forme de malthusianisme
universitaire dont les modalites s'opererent au moyen d'un numerus clausus.
L'Etat ne se fit pas faute d'ailleurs de reprendre ä son compte ce raisonne-

19 Lettre du professeur Manuel au DIPC, 29. 4. 1908 et reponse du DIPC, 18. 5. 1908. ACV,
K XIII 252 Cl 1909/51.

20 AFM, proces-verbal du conseil de Faculte, 25. 5. 1903, p. 212.
21 Id., proces-verbal du conseil de Faculte, 1. 11. 1905, p. 235.
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ment en durcissant les conditions d'immatriculation lorsque les etudiants
etrangers devinrent majoritaires ä la Faculte de medecine22. Le legislatif
cantonal retentit alors de propos tres fermes que le Departement, subite-
ment moins sourcilleux, s'empressa d'approuver.

«La gene principale provient de l'envahissement des etudiants et des etudiantes
russes qui sont venus mettre ä l'etroit les auditoires, les laboratoires et leur
materiel [...], mais nous ne devons pas laisser notre universite, creee pour nous et
nos compatriotes, se transformer, par une tolerance trop large, en une sorte de
caravanserail ouvert ä tout venant et dont les proprietaires finissent par ne
pouvoir plus profiter»23.

Si cette Strategie se revela immediatement payante, eile masquait pourtant

les problemes reels, en particulier l'incapacite de la structure universitaire

ä s'adapter ä une demande en constante augmentation. A maints
egards, eile s'averait aussi dangereuse car, outre les discriminations qu'elle
pouvait entrainer, eile ternissait l'image d'un etablissement qui avait
beaueoup profite de l'apport etranger. Quoi qu'il en soit, l'Universite ne
pouvait se satisfaire de ces demi-mesures. Pour certains domaines, sa
capacite d'accueil atteignait un seuil critique, qui mettait en danger toute
l'institution: comme l'exprima un depute en 1897, «ses vetements cra-
qu[aient] de tous les cötes»24.

II est interessant de relever qu'un plan de construction integrant toutes
les facultes avait ete elabore dans les annees 1880: lieu, coüt, contenu
avaient fait l'objet d'un examen attentif de la part des responsables cantonaux.

Si le nombre d'etudiants, en quintuplant en une quinzaine d'annees,
annihila les projets du pouvoir politique, l'Etat se trouva aussi confronte ä
des extensions imprevues. Lie ä de nouvelles exigences sociales (la policli-
nique par exemple), le progres rapide des sciences exaetes, de la medecine
et des techniques appela une augmentation des chaires et ebranla du meme
coup ces fragiles echafaudages. Victime de son succes inattendu,
l'Universite fut prise, dans une certaine mesure, au piege des promesses politiques:

il fallait assurer au depart qu'elle coüterait peu. Mais pour des
raisons moins avouables que ses seules capacites financieres, l'Etat res-
treignit encore ses engagements en chargeant d'autres collectivites, pas
forcement plus riches, de lui fournir les equipements necessaires. Parce
qu'il lui attribuait surtout une valeur symbolique qui depassait les contin-
gences materielles, fussent-elles universitaires, il s'agrippa notamment au
projet du Palais de Rumine avec un tel acharnement qu'il laissa la situa-

22 Durant l'annee academique 1906/1907, la Faculte de medecine comptait 396 etudiants d'ori¬
gine etrangere, soit plus de 84% de son effectif total. Cf. Guy Saudan: La Medecine ä Lausanne
du XVF au XXe siecle. Lausanne, 1991, p. 104sq.

23 BSGC, seance du 27. 8. 1906, p. 240.
24 BSGC, seance du 30. 8. 1897, p. 272.
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tion empirer jusqu'ä devenir intolerable25. II fit ainsi subir ä la Commune
de Lausanne une perte seche de plus d'un million de francs et l'Universite
se retrouva pendant plus de dix ans acculee ä survivre dans des locaux
incompatibles avec l'augmentation des etudiants et les exigences
scientifiques26. Cette Strategie explique ainsi pourquoi l'Etat attendit 1913 pour
investir dans de nouveaux bätiments, ä l'exception de la policlinique qui,
de toute maniere, gardait un caractere particulier27. Alors meme que tous
les discours officiels saluaient, avec une egale constance, ses progres, ses

apports, ses reussites et lui promettaient la fin imminente de son encom-
brement, l'Universite voyait les echeances repoussees d'annee en annee
sans que sa Situation ne s'ameliorät pour autant. Reconnaissons tout de

meme que, revenu de l'illusion du Palais de Rumine, l'Etat entreprit de

louables efforts pour assurer des conditions de travail convenables ä

l'enseignement superieur. Le bätiment bernois de l'Ancienne Academie et
l'Ecole d'ingenieurs figuraient certes toujours sur les listes d'attente. La
construction d'une maternite, d'un bätiment pour la Physiologie, d'un
laboratoire d'electricite industrielle et d'un auditoire de chimie medicale
donnerent cependant ä l'Universite des moyens plus conformes ä ses

activites. Notons que ces mesures s'accompagnerent d'une stabilisation du
nombre d'etudiants ä partir de 1907/08.

Dans tous les cas envisages, l'Universite ne fut jamais directement
associee aux discussions, sauf pour des mandats tres precis ou des exper-
tises individuelles (des sondages geologiques, par exemple). Cette mise ä

l'ecart fut tres diversement appreciee. On peut deceler une tres grande
amertume dans les propos tenus par le professeur Georges Favey, qui
estimait que la commission universitaire ne devait pas «se compromettre»
en donnant son avis, comme le lui demandait le Departement, sur l'op-
portunite de supprimer un auditoire ä l'edifice de Rumine au profit des

laboratoires de geologie, pour lesquels aucun emplacement n'avait pu etre
trouve. Cette attitude lui fut dictee non par une quelconque indifference
au probleme souleve, mais bien par l'exclusion dont avait ete victime
l'Universite dans les differentes consultations28. A depouiller les proces-
verbaux du Senat et de la commission universitaire depuis 1890, on ne
trouve par exemple aueune allusion ä «l'affaire de Rumine» jusqu'en 1900

25 Sur l'histoire tumultueuse du Palais de Rumine, cf. Francois Chanson: «Le Palais de Rumine ä

Lausanne: un edifiee moderne», in: Revue suisse d'art et d'archeologie, vol. 40,1983, p. 40-59,
et Jacques Gubler: «L'edifice de Rumine», in: Etudes de Lettres, serie II, vol. 10, 1967, p.
206-212.

26 Laurent Tissot: «L'impossible Palais de Rumine. Lausanne et la creation de l'Universite
(1886-1906)», in: Memoire vive. Pages d'histoire lausannoise. Lausanne, 1992, p. 74-81.

27 Sur la policlinique, cf. Guy Saudan: «Dispensaire et policlinique ä Lausanne: 100 ans de
medecine et societe», in: Revue medicale de la Suisse romande, n° 109, 1989, p. 267-277.

28 ARUL, proces-verbal de la commission universitaire et du Senat, 24. 3. 1900, p. 151.
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tandis que le Conseil communal de Lausanne s'en etait occupe au cours de
35 seances representant plus de 500 pages de comptes rendus et que cette
affaire avait suscite de vives polemiques dans l'opinion publique. Ulte-
rieurement, les rares mentions provinrent des representants des facultes:
celles-ci etouffaient dans leurs locaux et demandaient de häter leur transfert

dans le nouvel edifiee, ou elles se plaignaient de l'exigui'te qu'elles y
avaient dejä constatee29. L'Etat agit donc unilateralement. Meme si les
prises de position, individuelles ou universitaires, furent nombreuses et
controversees30, il imposa tous les termes de la question, ä defaut de
Solutions concretes. Jusqu'en 1914, l'Universite n'a donc pas obtenu de

pouvoir de decision ni meme de pouvoir de consultation sur l'extension de
son parc immobilier.

2. La question des enseignements: innovation par le haut et par le bas

La question des enseignements se posait en des termes differents. Pour
l'Universite, il s'agissait avant tout d'assurer un developpement continu et
coherent face aux nouvelles exigences technologiques et scientifiques. La
Solution passait inevitablement par une augmentation des matieres et des

disciplines et, par consequent, par celle du nombre de chaires et de postes.
L'Etat devait assumer les consequences de ses choix, car il en allait de la
credibilite de l'enseignement superieur. Les autorites universitaires ne se

priverent d'ailleurs pas d'emettre des propositions qui s'aecumulerent sur
le bureau du chefdu Departement: creation de postes, reamenagement des

enseignements, engagement de privat-docents, redefinition des chaires.
Sans etre totalement ignorant des progres scientifiques et nullement

indifferent au sort de l'Universite, le DIPC suivait cependant une autre
logique. Les moyens aecordes ä l'enseignement superieur ne devaient
jamais mettre en peril l'equilibre budgetaire, quitte ä requerir des

ressources exterieures ä l'Etat. A l'idealisme universitaire s'opposaient des
realites politiques et economiques. Le conseiller d'Etat et chef du DIPC
Ferdinand Virieux ne disait pas autre chose lorsqu'il rappelait, lors de la
seance d'installation de nouveaux professeurs, le 29 octobre 1900, les
difficultes financieres par lesquelles l'Etat passait.

«Nous ne serons certainement pas en mesure de developper toutes nos Facultes
comme peuvent le faire de grands et riches pays [...]. Notre but constant sera de

29 ARUL, proces-verbal de la commission universitaire et du Senat, 26. 1. 1901 et 17. 12. 1904;
lettre du 1. 12. 1904. AFS, copie-lettres; lettre du recteur, 23. 11. 1902. ACV, K XIII 283/1,
Bätiments academiques.

30 Notamment Celles d'Edouard Bugnion et d'Edouard de Cerenville, professeurs ä la Faculte de
medecine, qui editerent en 1893 une petite brochure, Le Fonds de Rumine et l'Universite.
Lausanne, 47 p.
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faire en sorte que notre Universite puisse tirer profit des diverses institutions
administratives, judiciaires ou techniques, concentrees ä Lausanne. II y a lä et il
y aura de belles ressources ä faire valoir»31.

Loin d'inaugurer une nouvelle politique, Virieux ne faisait en realite que
confirmer une pratique qui avait ete au cceur du developpement universitaire.

Tenue d'organiser un enseignement de policlinique selon les directives

federales, la Faculte de medecine suggera au Departement, en fevrier
1892, de prendre contact avec la Commune de Lausanne afin que celle-ci
«us[ä] de son influence» aupres du Comite du Dispensaire pour que ce
dernier puisse etre utilise comme policlinique universitaire. Les transactions

aboutirent en septembre ä la conclusion d'une Convention qui sanc-
tionna finalement les vceux de la Faculte32. Nous pourrions citer d'autres
exemples d'institutions qui comblerent de la sorte les besoins de l'Universite:

l'Asile des Aveugles pour l'enseignement de l'ophtalmologie, ou
encore l'Hopital orthopedique.

Remarquons que, nonobstant les difficultes financieres et les problemes
de locaux, l'Universite changea profondement entre 1890 et 1914. Le
nombre d'enseignements augmenta et de nouvelles disciplines furent in-
troduites. Si l'on s'en tient ä l'effectif total des enseignants (professeurs
ordinaires, professeurs extraordinaires, privat-docents, charges de cours,
lecteurs) qui, ä defaut d'autres statistiques, reflete assez bien le developpement

scientifique de l'Universite, on constate qu'il doubla en vingt-cinq
ans (60 enseignants en 1890 et 123 en 1914)33.

Dans quelle mesure l'Universite modela-t-elle cet essor? Au contraire de

la question des bätiments oü aueune regle precise ne fixait les relations, le

pouvoir politique possedait tous les atouts juridiques et administratifs, en
ce qui concerne les enseignements. Le nombre des branches etait strictement

defini de meme que les grades et les diplomes delivres, ainsi que les

procedures de nomination. Toute modification supposait l'intervention
du legislatif cantonal, mais le Departement avait toute latitude pour elar-
gir l'eventail de l'offre. Une entiere liberte lui etait notamment laissee pour
dedoubler une meme chaire en plusieurs enseignements, engager des
professeurs extraordinaires ou des privat-docents, developper teile ou teile
discipline. De plus, toutes ces procedures ne prevoyaient aueune consultation

de l'Universite. Son avis etait requis dans le seul cas de la nomina-

31 ACV, K XIII 369/96. Universite de Lausanne, Discours d'installation, 29. 10. 1900, p. 153.
32 Rapport de la Faculte de medecine ä propos de l'enseignement de la policlinique, 4.2.1892, et

projet de Convention, 16. 9. 1892. ACV, K XIII 252 C 1892/110.
33 Un calcul du nombre d'enseignements apporterait des chiffres legerement differents, car

plusieurs enseignements ne sont pas donnes (enseignement de l'histoire de la medecine par
exemple), des professeurs peuvent donner plusieurs enseignements et plusieurs professeurs
peuvent se partager le meme enseignement.

352



tion de nouveaux titulaires ä des chaires dejä existantes. L'Etat avait donc
les mains totalement libres et il le fit d'ailleurs clairement savoir ä

l'Universite ä plusieurs reprises. Meme privee de moyens legaux et administratifs

qui lui auraient permis de definir plus clairement ses options,
l'Universite a cependant pu, dans une large mesure, determiner l'orientation de

son developpement.
Le premier biais consista en l'introduction de nouveaux enseignements

par le haut, soit par des professeurs ordinaires ou extraordinaires dejä en
place, qui ajouterent des disciplines nouvelles ä leur programme de cours
ou en modifierent le contenu. Ce phenomene crea une dynamique interne
entrainant la reconnaissance officielle de ces enseignements et l'engagement

d'un personnel specialise. II n'est guere possible de proceder ici ä une
analyse detaillee et exhaustive de ce processus. Tout en reconnaissant les

limites de cette approche <impressionniste>, nous nous contenterons de
citer les cas qui paraissent les plus significatifs: l'economie politique et le

laboratoire de controle des materiaux.
Domine par les tres fortes personnalites de Leon Walras et Vilfredo

Pareto, l'enseignement de l'economie politique agit, au sein de la Faculte
de droit, comme un veritable pole de croissance intellectuel. Par Integration

successive de disciplines en plein developpement et sous le coup de

nouvelles exigences professionnelles, cet enseignement aboutit, sur le plan
institutionnel, ä la creation en 1911 de l'Ecole des Sciences sociales et de
celle des Hautes etudes commerciales34. Le prestige attache aux figures de

Walras et de Pareto modela en fait toute l'attitude des autorites politiques
vaudoises, car nul n'ignorait les effets benefiques de la notoriete de ces

professeurs sur l'Universite. Outre les debats scientifiques dont les revues
de l'epoque firent un large echo, leurs contributions susciterent la venue ä

Lausanne d'un public tres composite oü les etudiants se melaient ä une
foule de passionnes et de curieux, avides de suivre les cours du maitre.
Cela se verifia surtout avec Vilfredo Pareto qui succeda ä Leon Walras en
189335.

C'est dans ce contexte tres personnalise qu'il faut comprendre le
developpement de l'economie politique et des enseignements qui gravitaient
autour d'elle. A mesure que sa reputation croissait, Pareto acquerait une

34 Giovanni Busino: «L'economie et les sciences sociales ä Lausanne», in De L'Acadimie ä
l'Universite de Lausanne, 1537-1987. Lausanne, 1987,p. 197-213; id. «La faculte des SSP: 80
ans dejä!», in: Uni-Lausanne, n° 37, juin 1983, p. 21-36; Giovanni Busino et Pascal Bridel:
L 'Ecole de Lausanne de Leon Walras ä Pasquale Boninsegni. Lausanne, 1987. On pourra aussi
se reporter ä Andr6 Delessert: op. cit., p. 139-145.

35 Sur le passage de temoin, cf. Giovanni Busino: «Vilfredo Pareto ä travers sa correspondance»,
in: L'Ecole de Lausanne de Leon Walras ä Pasquale Boninsegni, op. cit., p. 39-44. On se
reportera aussi ä Giovanni Busino: «Pareto e le autoritä' di Losanna», in: Giornale degli
Economisti e Annali di Economica. Padova, mars-avril 1963, p. 1-44.
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Position de force pour orienter ses activites professionnelles et scientifiques

ä sa convenance. Au risque de creer des precedents dont les autres
professeurs auraient pu se prevaloir pour ameliorer leur sort, le Conseil
d'Etat lui accorda les conditions de travail qui repondaient le mieux ä ses
desirs: allegement de son cahier des charges, nomination de suppleants,
allocation de conges36. Les doutes de Pareto sur la capacite de l'economie
politique ä expliquer toute la realite sociale l'amenerent peu ä peu ä

centrer ses interets sur la sociologie. En 1897, il introduisit un cours d'une
heure sur les Principes de sociologie. Pour renforcer la presence des
sciences sociales, il put compter sur la collaboration d'Andre Schnetzler,
futur syndic de Lausanne, qui donnait depuis 1895, ä titre de privat-do-
cent, divers cours sur le droit prive (droit de famille), la statistique sociale
et la demographie. Dans le cadre de leurs cours d'economie politique, les
suppleants contribuerent aussi ä en developper certains aspects et ä en
diversifier les approches. Ainsi Vittorio Racca, tout en montrant un interet

pour l'histoire economique, le droit et la sociologie, enseignait encore
la legislation sociale et la science financiere37. Nomme en 1907 professeur
extraordinaire, Pasquale Boninsegni donna, ä cöte de l'economie
politique, la legislation sociale et la science des finances alors que Vilfredo
Pareto, ä titre de professeur ordinaire de sciences politiques et sociales,
consacrait un cours ä la sociologie avant que Maurice Millioud, professeur
de philosophie ä la Faculte des lettres, ne le reprit en 191038.

Dans une mesure importante, ces adjonctions successives consacrerent
la force d'attraction de l'economie politique. Elle servit de receptacle aux
reflexions nouvelles nees de l'observation de la societe, de son Organisation,

de ses rapports, de ses formes et de son developpement, qui s'epa-
nouirent en partie dans la sociologie39. Parallelement, en contribuant ä

developper des matieres telles que les sciences financieres, eile repondit
aux attentes professionnelles liees ä l'importance croissante du commerce
dans la vie economique. S'exprimant au travers de l'economie politique,

36 Les suppleances sont assurees par Vittorio Racca de 1900 ä 1904 et par Pasquale Boninsegni de
1904 ä 1907. En 1900, Pareto garda une heure hebdomadaire de cours d'economie politique et
en 1907, apres un intermede du ä la defection de Racca et oü il reprit plusieurs heures, un cours
de sociologie pendant trois mois au semestre d'hiver. Durant ces annees, V. Pareto est aussi
mis au benefice de conge pour raisons de sante. Cf. notamment notes du 27. 6. 1899 et du 16. 8.
1899. ACV, K XIII 252 Cl 1899/92 et note du 8. 1. 1907. ACV, K XIII 252 Cl 1907/16.

37 Sur Vittorio Racca et son eviction en 1904, cf. Giovanni Busino: «Vittorio Racca (1876-
1957)», in: L'Ecole de Lausanne, op. cit., p. 97-110.

38 Sur Boninsegni, cf. Giovanni Busino: «Le successeur de Walras et Pareto: Pasquale Boninsegni»,

ibidem, p. 85-93.
39 Sur l'institutionnalisation des sciences sociales, on peut se reporter ä plusieurs contributions

contenues dans «Les debuts des sciences de l'homme», in: Communications (dirige par
Bernard-Pierre Lecuyer et Benjamin Matalon). Paris, n° 54,1992, passim, ainsi qu'ä Terry Nichols
Clark: op. cit.
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cette double pression - scientifique et pratique - explique la creation des

Ecoles des Sciences sociales et des Hautes etudes commerciales.
Le cas du laboratoire de controle des materiaux, qui allait prendre le

nom de laboratoire d'essais des materiaux, precise encore mieux les

modalites de developpement par le haut. Pour fournir aux administrations
publiques et aux industries le moyen de contröler la qualite des materiaux
utilises dans la construction, l'Ecole d'ingenieurs, qui faisait partie de la
Faculte des sciences, demanda, en aoüt 1909, au DIPC de creer un laboratoire

cantonal charge du controle de ces materiaux40. Le principal motifde

cette initiative etait l'absence de ce type de controle non seulement dans le

canton de Vaud mais aussi en Suisse romande. Quelques laboratoires
prives procedaient ä des examens, mais leur caractere scientifique etait
discutable. Les instituts federaux de l'Ecole polytechnique de Zürich
etaient les seuls etablissements qui executaient en Suisse ces analyses sur
des bases süres et precises. Leurs Services etaient cependant chers et lents.

Aux yeux des autorites universitaires, la creation d'un tel laboratoire ä

Lausanne etait tout ä fait possible. Scientifiquement, l'Ecole d'ingenieurs
etait prete ä en prendre la direction. Financierement, les investissements
etaient raisonnables et de surcroit son entretien «ne coüterait rien ä l'Etat
tout en lui rendant des Services appreciables». De plus, les quatre principales

fabriques de chaux et de ciment du canton de Vaud avaient donne
leur assurance de transferer ä ce laboratoire les subventions qu'elles ver-
saient ä Zürich.

Le DIPC jugea cependant que les credits demandes depassaient encore
les montants que le budget pouvait offrir et, ä l'encontre de l'avis de ceux
qui les utilisaient, il considera que les locaux disponibles etaient insuffi-
sants41. En l'occurrence, il s'appuya sur des arguments techniques pour
ecarter les demandes de l'Ecole d'ingenieurs. Du cöte de l'Etat, on en resta
lä tout en promettant de garder cette proposition ä l'etude. Du cöte de

l'Ecole, on ne se satisfit pas de cette reponse. A l'abri des regards du
pouvoir politique et avec l'appui financier des entreprises de chaux et de

ciment, les professeurs concernes (Pelet et Manuel) s'ingenierent ä monter
tout de meme ce laboratoire qui fut finalement reconnu de facto par le

Departement en 1918. A en croire un futur directeur de l'etablissement,
Alfred Stucky, ce mode de faire ne fut pas rare.

«Plusieurs des laboratoires de l'Ecole d'ingenieurs [...], ecrit-il en 1956, n'ont pas
ete crees ä la suite d'une decision officielle assurant les credits necessaires, mais
en contrebande, pourrait-on presque dire, sous la pression des besoins de
l'industrie, et par des professeurs qui avaient ä resoudre des problemes concrets.

40 Rapport du conseil de l'Ecole d'ingenieurs au DIPC, 3. 8.1909. ACV, KXIII252 Cl 1909/85.
41 Idem, note du DIPC, 23. 8. 1909.
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C'est ainsi que le laboratoire d'essai des materiaux de Lausanne [...] avait vu le
jour et s'est developpe quasi a l'insu des autorites»42.

Ces adjonctions «en contrebande» offraient donc un saisissant contraste
avec une Situation que la rigidite hierarchique des rapports de force semblait

avoir ossifiee.
Le deuxieme biais, par lequel l'Universite parvinta investir des zones de

competence reservees ä l'Etat, consista en l'introduction d'enseignements
par le bas. Dans cette perspective, l'action des privat-docents fut essentielle,

non seulement dans leur röle d'assurer une releve qui leur etait
attribue en vertu de la tradition de l'universite allemande, mais aussi dans
celui de favoriser l'innovation. Relevons que sur les 85 privat-docents
agrees ä l'Universite de Lausanne entre 1890 et 1914, une quarantaine
devinrent par la suite professeurs extraordinaires ou ordinaires. Ce
nombre represente ä peu pres le tiers du nombre total de professeurs
extraordinaires engages durant la meme periode et qui s'eleve ä 110. II est
vrai aussi que le Departement assigna aux privat-docents une fonction en
rapport avec les besoins immediats de l'Universite. A bien des egards, ce
qui constituait le reservoir du corps enseignant fit en realite office de <salle
des utilites> oü le privat-docent devenait en quelque sorte un professeur au
rabais en remplissant les vides imposes par la pauvrete du budget cantonal
ou la hierarchie des enseignements. La preuve la plus eclatante en fut
fournie par Adrien Taverney qui donna, pendant 21 ans, en qualite de
privat-docent, un cours de phonetique, et qui fut recale ä chaque demande
de nomination jusqu'en 191643.

Mais il est indeniable que les privat-docents furent aussi un facteur actif
de renouvellement scientifique et d'adjonction de nouveaux enseignements:

le sujet du cours, etant choisi par le privat-docent lui-meme, pouvait

etre officialise par la suite. Lä aussi, nous nous limitons ä quelques cas
particulierement eclairants, tout en soulignant que seule une analyse
exhaustive pourrait rendre compte des significations precises de ces
pratiques vis-ä-vis du pouvoir politique.

Le cours de privat-docent sur la Photographie judiciaire et la photochi-
mie, que Rodolphe Reiss donnait ä la Faculte de droit et ä la Faculte des
sciences des 1902, fut ä l'origine de la creation de l'Institut de police
scientifique et de criminologie en 190944. Nomme professeur extraordi-

42 Alfred Studky: «Les sciences appliquees. L'Ecole polytechnique», in: Livre d'Or du Grand-
Lausanne. Lausanne, 1956, p. 76.

43 Sur le cas Taverney, cf. ACV, K XIII 252 Cl 1902/20 et 1914/90. II fut nomme professeur
extraordinaire en 1916.

44 Jacques Mathyer: «L'Institut de police scientifique et de criminologie de l'Universite de
Lausanne», in: Revue internationale de criminologie et de police scientifique. Geneve, t. XIII,
1959, p. 142-143.
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naire de Photographie scientifique, Reiss y developpa les methodes
d'investigation appliquees aux techniques policieres. A cöte de ses enseignements

et de ses recherches, il redigea de nombreuses expertises et collabora
activement avec le Departement de Justice et Police45. L'Etat avait toutes
les bonnes raisons de donner ä Reiss un Statut plus conforme ä son utilite;
l'appui des Facultes de droit et des sciences resta toutefois determinant
dans sa promotion personnelle. Dans cette perspective, la reconnaissance
officielle confirmait la creation de domaines d'autonomie par l'orientation

nouvelle que ces memes facultes reussirent ä faire prendre ä
l'Universite.

Si l'histoire de l'art suivit la meme trajectoire institutionnelle que la
Photographie judiciaire, son Integration dans le cursus lausannois en 1906

revela un processus plus complexe. Appele par l'Academie en 1886 ä

donner un cours sur «l'histoire des arts», Aloys de Molin fut autorise ä le
maintenir ä titre de privat-docent ä l'Universite. Appuyee par la commission

universitaire, la Faculte des lettres proposa, en 1897, de lui conferer
un Statut plus stable.

«II existe sur ce point dans notre enseignement une lacune qui est remarquee ä

l'etranger, et le Conseil demande de soulever la question de savoir si le moment
n'est pas venu de chercher ä nous rattacher d'une maniere definitive, en qualite
de professeur extraordinaire, M. A. de Molin [...]. II serait ä desirer que cet
enseignement füt represente d'une maniere plus complete»46.

Aux yeux du Departement, il ne faisait guere de doute que l'histoire de

l'art etait releguee ä l'arriere-plan du champ scientifique. Discipline
mineure, eile ne pouvait rivaliser avec les enjeux souleves par les progres
medicaux d'autant que la delimitation exacte de la branche restait floue.
Pendant tres longtemps, on la confondit avec l'archeologie47. Jusqu'en
1906, toutes les sollicitations universitaires essuyerent les refus du
Departement: en 1897 pour des raisons scientifiques et financieres, en 1904 pour
des motifs ideologiques et culturels48. Ces cas illustrent la variete des

situations oü les gains d'autonomie ne furent ni mecaniques ni lineaires.
D'une facon generale, sur la question des enseignements, on peut parier

de la Constitution d'une autonomie partielle de l'Universite, le Departe-

45 Notes sur le laboratoire de Photographie judiciaire, juin 1909. ACV, K XIII 252 C1 1909/76.
Rodolphe Reiss.

46 Rapport de la Faculte des lettres, non date. ACV, K XIII 252 Cl 1897/44. Cf. aussi AFL,
proces-verbal du conseil de la Faculte, 14. 1. 1897, p. 87.

47 Anne Bielman: Histoire de l'histoire ancienne et de l'archeologie ä l'Universite de Lausanne.
Lausanne, 1987, p. 37 et 76.

48 ACV, K XIII 252 Cl 1904/70. Le Departement decida de creer une chaire de litterature
romande. Le secretaire inscrivit ä l'intention du chef du Departement ces propos: «Enfin si
l'enseignement de la litterature romande se justifie comme chaire de professeur extraordinaire,

celle de l'histoire de l'art ne peut pr6tendre ä la meme place dans un pays oü la littörature
a toujours prime l'art.» Note datee du 18. 7. 1904.
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ment demeurant libre d'accepter ou non les propositions qui lui etaient
faites. II restait la soupape d'admission dont le fonetionnement repondait
ä differents criteres49. L'institutionnalisation des enseignements demeurait

ä cet egard etroitement dependante de leur propre Situation dans le
champ epistemologique et de la lutte qu'ils se livraient pour modifier ä

leur profit l'echelle des positions et la hierarchie des pouvoirs50. Un
examen exhaustif de tous les cas montrerait aussi l'existence de modalites
variables selon les facultes. Medecine, Sciences, Droit firent l'objet d'une
plus grande bienveillance que Lettres et Theologie. L'organisation des
etudes de medecine au niveau national imposait par ailleurs des normes
contraignantes auxquelles le canton ne pouvait pas se derober s'il tenait ä

maintenir une Faculte de medecine reconnue en Suisse.
II n'en reste pas moins qu'avec le developpement scientifique, le

Departement se trouva de plus en plus sous pression pour gerer l'afflux des
demandes qui lui parvenaient. Dans les deux cas de figure observes ici
(introduetion par le haut et par le bas), l'Universite imprima progressivement

les impulsions decisives qui, par leur ampleur et leur complexite,
amenerent ä un reamenagement des competences et pousserent les
pouvoirs publics ä concevoir un nouveau type de fonetionnement et Fadoption,

en 1916, d'un nouveau cadre legal.

II. 1914-1945: une phase de difficultes et d'instabilite

A considerer ä moyen terme les principaux parametres qui exercent une
influence notable sur l'evolution de l'institution universitaire lausannoise,
on constate, pour quatre d'entre eux, une serie de ruptures ä l'epoque de la
Premiere Guerre mondiale. En croissance soutenue et quasi continue
jusqu'alors, le nombre des etudiantes et etudiants immatricuies subit un
flechissement assez net et durable; en effet, ce ne fut qu'ä partir de la
seconde moitie des annees trente qu'il amor?a un redressement significatif51.

Un nouveau cadre legal fixa les rapports entre l'Universite de
Lausanne et l'Etat de Vaud52; peu importantes dans leur ensemble, les modifications

qu'il introduisit peuvent se resumer, pour ce qui touche notre

49 Cf. ä ce propos l'etude menee par Marie-France Zeller sur les professeurs de l'Universite de
Lausanne. Lausanne, ä paraitre.

50 Pierre Bourdieu: Homo academicus. Paris, 1984.
51 En realite, le mouvement connut davantage de fluctuations de court terme: quintuplement de

1890 ä 1906, quasi-stagnation, chute au debut de la guerre (-42% entre les semestres d'hiver
1913-1914 et 1914-1915), faible croissance suivie d'une nouvelle baisse ä l'aube des annees
vingt, lente reprise, enfin, ä partir de 1927. Cf. Olivier Robert: op. cit., p. 1 et 7.

52 Loi du 15 mai 1916 sur l'enseignement superieur ä l'Universite de Lausanne. RLV, 1916.
Reglement general de l'Universite de Lausanne du 8 mars 1918. RLV, 1918. Cette refonte
complete au plan formel fut la premiere depuis 1890 et la seule jusqu'en 1977.
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problematique, en trois points: creation d'un poste de chancelier de

l'Universite, dont les fonctions ressemblaient ä celles d'un secretaire
general, suppression du nombre maximal de chaires et de leur repartition
interfacultaire, introduetion d'une duree de nomination pour les professeurs

ordinaires53.
Les deux autres ruptures enregistrees sur le moyen terme ne demandent

ici qu'un rappel. Le contexte politique tant national qu'international
connut un accroissement de finstabilite et des tensions, ainsi que l'emer-
gence de discours et de pratiques qui contesterent, voire renverserent le

modele de l'universite liberale, auquel toutes les hautes ecoles suisses se

rattachaient alors de facon plus ou moins lache. De plus, on entra dans une
phase de crises economiques et de difficultes financieres durables pour les

pouvoirs publics.
Le nouveau contexte que dessinaient ces quatre renversements de

tendance entraina un reclassement des domaines definis comme sensibles
dans les relations entre l'Universite de Lausanne et l'Etat de Vaud. La
phase de croissance continue et soutenue s'interrompit et relegua ä l'ar-
riere-plan - mais sans qu'ils disparussent pour autant - les problemes lies
au developpement du parc immobilier et des enseignements. On entra
dans une phase de difficultes, marquee par la preeminence de deux enjeux,
celui de la definition du röle politique des universitaires et celui de la
gestion de la penurie financiere.

1. Les engagements ideologiques des universitaires:
liberte d'expression ou soutien ideologique?

Le cadre juridique vaudois ne prescrivait aueune limite precise aux
interventions des autorites universitaires, de professeurs ou d'etudiants dans le

champ politique. Le gouvernement cantonal en tolera la plupart, generalement

au nom de la liberte d'expression inherente ä la liberte academique

que garantissait la loi sur l'enseignement superieur. Mais il en censura ou
condamna d'autres, sans qu'elles relevassent necessairement du domaine
penal, parce qu'il les jugeait incompatibles avec le Statut de membre de

l'institution universitaire.
Ces trois constats invitent ä examiner une limite, celle que le gouvernement

trace - bien qu'il ne soit pas seul ä participer ä sa construction54 -
entre les engagements politiques qu'il tient pour legitimes et ceux qu'il

53 Jadis nommes ä vie, ils le furent des lors pour dix ans (article 10 de la loi du 15 mai 1916).
54 II faut en effet admettre que la societe civile et les universitaires eux-memes, par deontologie et

par autocensure, contribuerent egalement ä la definition de cette frontiere, meme si ces

Processus n'entrent pas dans notre problematique.
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considere comme illegitimes. Cette limite constitue sans aucun doute un
indicateur du degre d'autonomie que l'Universite de Lausanne possede
face ä l'Etat de Vaud. Mais l'etendue de cette autonomie importe en fait
moins que la localisation et la signification de ses bornes.

Entre 1914 et 1945, deux phenomenes inexistants depuis 1890 emer-
gerent dans l'environnement politique, qui parurent susceptibles de
restreindre notablement cet espace de liberte: un ideal de neutralite
ideologique de la Suisse et de ses citoyens face aux belligerants55, ainsi que des
regimes totalitaires en Russie, en Italie et en Allemagne.

Durant cette periode, seules nous restent56 les traces de trois interventions

directes du gouvernement vaudois visant ä empecher ou ä condam-
ner un engagement politique d'origine universitaire. La premiere se pro-
duisit en 1916, lorsque quelques dizaines d'etudiants prirent part ä
l'affaire du drapeau allemand57. D'entente avec ses collegues, Ernest Chuard,
le chefdu DIPC, adopta des mesures ä la fois preventives et repressives. II
pria le recteur de prendre les dispositions necessaires «pour ramener ces
etudiants ä un plus juste sentiment de leur devoir» et pour mettre les
etudiants etrangers en garde contre les «sanetions severes» auxquelles ils
s'exposeraient s'ils ne respeetaient plus les obligations speciales de reserve
que leur imposait leur sejour en Suisse58; le recteur fit aussitot placarder
dans plusieurs locaux de l'Universite un avis qui resumait cette mise en
garde59. Une fois tout risque de nouvelle manifestation ecarte, Ernest
Chuard demanda aux autorites universitaires - ainsi que le reglement
general de l'Universite le prescrivait60 - de se prononeer sur le bien-fonde
d'une Suspension ou d'une dissolution des deux associations d'etudiants,
Zofingue et Belles-Lettres, dont certains membres avaient ete meles ä
l'affaire61. De telles mesures paraissant disproportionnees, on decida
conjointement de ne rien entreprendre.

Les deux autres interventions du gouvernement eurent, elles, une ambition

purement dissuasive. Elles s'appliquerent ä des actions dans les-

55 Sur les implications de cet ideal sur les universitaires fribourgeois, Roland Ruffieux: «L'Uni¬
versite de Fribourg face aux deux guerres mondiales», in: Kirche, Staat und katholische
Wissenschaft in der Neuzeit. FestschriftfürHeribert Raab (ed. par Albert Portmann-Tinguely).
Paderborn/Munich, etc. 1988, p. 517-539.

56 Dans les archives consultees, ä savoir celles du rectorat et des facultes de l'Universite, ainsi que
celles, deposees aux archives cantonales vaudoises, du service de l'enseignement superieur et
des cultes du DIPC.

57 Hisse sur le bätiment du consulat d'Allemagne ä Lausanne en l'honneur de l'anniversaire de
l'empereur Guillaume II, l'embleme fut enleve ä l'issue d'une manifestation toute spontanee.
Cf. Pierre du Bois: «Lausanne le 27 janvier 1916, l'affaire du drapeau allemand», in: Revue
historique vaudoise, 1980, p. 113-142.

58 Copie-lettre d'Ernest Chuard au recteur du 28. 1. 1916. ACV, K XIII 252 Cl 1916/10.
59 Avis du recteur Auguste Roud du 28. 1. 1916, ibidem.
60 Article 31 du Reglement general de l'Universite de Lausanne du 26.1.1900. RLV, 1900.
61 Copie-lettre d'Ernest Chuard au recteur du 1. 2. 1916. ACV, K XIII 252 Cl 1916/10.
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quelles le cadre juridique ne conferait pourtant aueune competence au
Conseil d'Etat. En decembre 1918, Alphonse Dubuis, le nouveau chef du
DIPC, parvint ä empecher la concretisation d'un projet universitaire
d'origine rectorale, celui de decerner le grade de docteur honoris causa de

l'Universite de Lausanne au president des Etats-Unis, Woodrow Wilson62.
En decembre 1931, le gouvernement vaudois fut sollicite de se prononeer
sur l'opportunite d'un appui des professeurs lausannois ä une protestation
- dejä signee par des collegues genevois - contre le serment d'allegeance
fasciste que tous les professeurs italiens avaient du preter sous peine de

destitution. Le chef du service de l'enseignement superieur et des cultes
transmit la reponse suivante:

«L'avis de ces MM. [du Conseil d'Etat] est que la demarche ci-dessus est d'une
utilite plus que problematique. Si les professeurs veulent signer cet appel, ils ne
peuvent le faire qu'ä titre purement individuel mais non en tant que recteur,
doyen, directeur, etc. [...] Evidemment, cela enleve ä la signature une partie de sa
signification»63.

Sur trois decennies et au regard du contexte politique, ces restrictions
imposees par le pouvoir etatique apparaissent somme toute fort peu
nombreuses, voire marginales, meme si l'on ne peut exclure l'existence d'in-
terventions dont on ne conserve plus de traces ecrites. Le fait que toutes
ces limitations concernaient la politique internationale n'etait assurement
pas fortuit. Les deux premieres se rattachaient manifestement au devoir
de neutralite ideologique qu'Ernest Chuard avait lui-meme officiellement
prescrit aux universitaires en novembre 1914.

«Notre devoir vis-ä-vis des belligerants, avait-il declare au cours de la ceremonie
d'installation du recteur Auguste Roud, est Pimpartialite dans nos jugements, la
charite et la piti6 dans nos actes [...]. Un devoir renferme tous les autres, c'est de
nous tenir fermes et serres autour du drapeau federal»64.

L'enlevement de l'embleme allemand, voire les actions plus violentes
encore que l'on pouvait redouter, menacaient de deteriorer gravement les

62 Les indications relatives ä cet evenement sont maigres et se limitent aux proces-verbaux de
deux seances de la commission universitaire (ARUL, Registre des proces-verbaux de la
commission universitaire, seances des 20. et 27. 12. 1918). Le 20 decembre 1918, cette
commission avait donne son accord de principe ä cette proposition, qui emanait du recteur
Maurice Lugeon. II faut vraisemblablement Her ce projet ä la petition qui venait d'etre deposee
devant le Conseil communal de Lausanne et qui demandait d'aecorder ä Wilson la bourgeoisie
d'honneur de la ville (Bulletin du Conseil communal de Lausanne, seance du 17. 12. 1918, p.
439-442); la petition allait etre aeeeptee ä l'unanimite (ibidem, seance du 4.2.1919, p. 34-39).
Contacte de vive voix, Alphonse Dubuis s'etait montre «tres reticent». Devant le maintien de
cette position, et sans que d'autres motifs fussent avances, la commission universitaire
renonca ä son projet.

63 Lettre du chef du service de l'enseignement superieur et des cultes au doyen de la Faculte des
sciences du 21. 12. 1931. AFS, classeur: 1930-1932.

64 Discours d'Ernest Chuard du 26. 11. 1914. Universite de Lausanne, Discours d'installation
1914-1918. Lausanne, 1920, p. 17-18.
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relations entre la Suisse et le Reich. Quant ä la collation du doctorat
honoris causa ä Woodrow Wilson, eile aurait constitue un acte purement
politique et mal integre ä un cadre legal prescrivant de decerner un tel
grade «ä des hommes distingues qui ont rendu des Services ä la science, aux
lettres ou aux arts, et dont [l'Universite] veut honorer le merite»65.

Le frein apporte ä la protestation contre le serment d'allegeance fasciste
s'inserait, lui, dans une ligne politique gouvernementale66 dont on rappellera

trois autres jalons. En 1929, le chef du DIPC autorisa le conseil de la
Faculte de droit ä faire appel ä Carlo Costamagna - universitaire presti-
gieux occupant plusieurs hautes fonctions dans la hierarchie fasciste -
pour donner une serie de Conferences sur le regime corporatif italien67; au
debut de 1937, lorsqu'ils se virent pries de se prononeer sur le bien-fonde
de la proposition visant ä decerner ä Benito Mussolini le grade de docteur
honoris causa de l'Universite de Lausanne, les membres du gouvernement
vaudois ne s'y opposerent pas68; enfin, le Conseil d'Etat offrit en 1941 au
dietateur italien la reproduction du buste en or de Marc-Aurele exhume ä

Avenches en 193969.

La faible ampleur des limitations etatiques ne provenait-elle pas en
premier lieu d'une <moderation> universitaire? La reponse ä cette question
inevitable, mais aussi ä celle de la localisation et de la signification des

bornes qui enserraient l'espace d'autonomie politique de la communaute
universitaire, requiert l'examen de ses engagements marques mais
neanmoins toleres. Outre le doctorat honoris causa decerne ä Benito Mussolini,
les interventions qui avaient une portee internationale - on se penchera
ulterieurement sur celles qui touchaient la politique suisse - se repartis-
saient en deux groupes bien distincts tant du point de vue chronologique
que de celui des logiques d'action qu'elles mettaient en ceuvre.

Durant la premiere annee de la Grande Guerre, des professeurs se

melerent activement aux debats ideologiques qu'elle suscitait. Le bacte-
riologiste italien Bruno Galli-Valerio le fit ä titre purement personnel en
publiant dans son pays d'origine un opuscule dans lequel il recommandait
ä sa patrie de rester neutre, apres qu'elle avait failli ä son devoir de

65 Article 37 de la loi du 15 mai 1916 sur l'enseignement superieur ä l'Universite de Lausanne.
RLV, 1916.

66 Sur le contexte politique et ideologique dans lequel eile s'inserait, on se reportera en particulier
ä Mauro Cerutti: Le Tessin, la Suisse et l'Italie de Mussolini: fascisme et antifascisme, 1921-
1935. Lausanne, 1988.

67 Copie-lettre du doyen de la Faculte de droit ä Alphonse Dubuis du 25. 10. 1929. ACV, K XIII
369/4.

68 L'entretien est rapporte dans le registre des proces-verbaux de la commission universitaire
sous la forme suivante: «[le chefdu DIPC] a declare le plus nettement du monde que et lui et le
Conseil d'Etat ne voyaient aucun inconvenient ä la chose» (ARUL, seance du 13. 1. 1937).
Mussolini allait recevoir cette distinction en avril 1937.

69 Olivier Robert: Materiauxpour servirä l'histoire du doctorat h.c. decerne ä Benito Mussolini en
1937. Lausanne, 1987, p. 23.
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s'engager des le debut des hostilites aux cötes de l'Allemagne et de l'Au-
triche-Hongrie, empires victimes des visees expansionnistes slaves et de

l'esprit revanchard francais70. Ayant appris plusieurs mois plus tard
l'existence de cette prise de position qui tranchait avec la francophilie
ambiante, des journaux vaudois manifesterem leur etonnement71 et l'un
d'entre eux souhaita meme le depart de Bruno Galli-Valerio72; dans ce
dernier cas, Ernest Chuard fit pression pour qu'un rectificatif füt publie,
qui mettait en evidence le caractere purement personnel de la prise de

Position du bacteriologiste73. D'une maniere semblable, il avait pris la
defense, quelques mois plus tot, du professeur de police scientifique
Rodolphe Reiss, aecuse par les autorites autrichiennes d'avoir dresse un
violent requisitoire contre le comportement des armees austro-hongroises
en Serbie, et cela lors d'une Conference tenue dans un auditoire universitaire74.

Enfin, tant le Conseil d'Etat que le chef du DIPC resterent totalement

ä l'ecart de la controverse qui avait agite le milieu universitaire
suisse au printemps 1915, et ä Iaquelle pres des deux tiers des professeurs
et autres enseignants de l'Universite de Lausanne avaient participe75;
29 d'entre eux avaient soutenu un manifeste - signe par pres de 300 autres
collegues des hautes ecoles suisses - qui appelait au renforcement de

l'union nationale et, subsidiairement, ä l'etablissement d'une «paix du-
rable fondee sur le droit»; mais 45 autres avaient refuse ce qu'ils tenaient
pour une abdication et ils avaient condamne fermement la violation de la
neutralite beige et les exaetions commises par les armees des empires
centraux.

Ces trois interventions ne repondaient assurement pas ä l'imperatif de

neutralite ideologique que le chef du DIPC venait de prescrire ä la
communaute universitaire en novembre 1914. Cependant, ces debordements
revetaient des significations fort differentes de celles qu'allaient prendre
tant l'affaire du drapeau allemand que la proposition d'honorer le President

des Etats-Unis; la premiere, et la decision du Conseil federal
d'envoyer des troupes militaires ä Lausanne le confirmait, menacait en effet
d'affecter serieusement les relations diplomatiques avec un belligerant; la

70 Bruno Galli-Valerio: Per la justicia e la neutralitä armata. Sondrio, 1915.
71 Feuille d'Avis de Lausanne du 8. 5. 1915; Tribune de Lausanne du 9. 5. 1915.
72 Feuille d'Avis du district d'Avenches et des environs du 19. 6. 1915.
73 Copie-lettre d'Ernest Chuard au prefet du district d'Avenches du 28. 6. 1915. ACV, K XIII252

Cl 1915/62.
74 Copie-lettre d'Ernest Chuard au vice-consul d'Autriche ä Lausanne du 27.1.1915. ACV,

K XIII314/58, n° 95. Rodolphe Reiss allait publier peu apres les resultats de son enquete sur le
terrain, sollicitee par le gouvernement serbe: Rodolphe Reiss: Comment les Austro-Hongrois
ont fait la guerre en Serbie. Observations d'un neutre. Paris, 1915. Une nouvelle fois, alors
meme que la commission federale de controle de la presse allait interdire la distribution et la
vente de cet opuscule, le gouvernement vaudois allait se garder de toute sanction envers ce
professeur.

75 Gazette de Lausanne des 13. 4 et 5. 5. 1915.
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seconde impliquait, par le biais de ses autorites, l'institution universitaire
entiere. En revanche, Bruno Galli-Valerio ne s'etait pas engage ä titre
professoral et il avait de plus obtenu spontanement le soutien massifde ses

collegues et de ses etudiants76, lorsque le Journal broyard avait reclame sa
demission. Quant aux autres prises de position professorales, elles coi'nci-
daient avec les options ideologiques dominantes dans le canton tant dans
la population que dans les elites politiques, tout en appliquant le mot
d'ordre devenu celebre, celui lance par un autre professeur lausannois,
Maurice Millioud: «neutres, mais pas pleutres».

La controverse du printemps 1915 revelait, eile, deux phenomenes.
Certains professeurs, en signant le manifeste universitaire, se ralliaient ä

un point de vue elabore au niveau suisse, tandis que d'autres, avec une
facilite et une fermete qu'il faut souligner, n'hesitaient pas ä revendiquer
ouvertement une opinion divergente. Une vingtaine d'annees plus tard, les
universitaires lausannois allaient repondre d'une maniere tout ä fait
differente ä des defis similaires. A trois reprises au moins, ils eurent en effet ä

se determiner politiquement face au regime nazi, et, ä chaque fois, ils
s'alignerent sur les positions communes des hautes ecoles suisses, un ali-
gnement que le gouvernement vaudois ne chercha jamais ä contester.

Ainsi, la commission universitaire accepta d'envoyer un delegue aux
festivites du 550e anniversaire de l'Universite d'Heidelberg, celebrees en
ete 1936, alors meme que les universites anglaises, ä l'exception de celle de

Cambridge, avaient decline l'invitation; eile fit valoir l'argumentation
suivante: si Lausanne entendait conserver une clientele estudiantine
allemande, jugee economiquement precieuse, eile devait imiter Zürich, Berne
et (surtout) Geneve77. A fin novembre 1938 ensuite, la Faculte de droit
d'Amsterdam demanda ä toutes ses consceurs europeennes et americaines
d'appuyer une protestation contre la «violation du droit» dont «certains
pays» s'etaient ä ses yeux rendus coupables, en particulier avec la
construction de «camps de concentration»78. Le conseil de la Faculte lausannoise,

que le gouvernement vaudois, consulte, avait laisse libre de tout
jugement79, se rangea aux cötes des autres facultes suisses, qui s'etaient
dejä prononcees contre l'adhesion ä cette action internationale80. En
decembre 1943 enfin, le recteur Roger Secretan, repondant ä la demande

76 Note ms. de Louis Gauthier, chef du service de l'enseignement superieur et des cultes, sur le
rabat du dossier. ACV, K XIII 252 Cl 1915/62.

77 ARUL, Registre des proces-verbaux de la commission universitaire, seance du 17. 6. 1936;
lettre du recteur au chefdu DIPC, Paul Perret, du 29.5.1936. ACV, KXIII324 C11936,37/11.

78 Telegramme de la Faculte de droit de l'Universite d'Amsterdam ä sa consceur de Lausanne,
date du 30. 11. 1938. ACV, K XIII 324 Cl 1938, 37/13.

79 Rapporte in AFD, Registre des proces-verbaux du conseil de faculte, seance du 9. 12. 1938.
80 Cf. Declaration commune des doyens des facultes suisses de droit, adoptee le 14. 12. 1938.

AFD, classeur: decanat P. Meylan 1938-1942.
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expresse du professeur de philosophie Henri-Louis Mieville et ayant
obtenu le soutien de ses collegues de la commission universitaire, organisa
une collecte de signatures au sein de l'Universite, afin d'appuyer une
resolution exprimant une «profonde Sympathie» en faveur des professeurs
et etudiants d'Oslo que l'occupant nazi avait deportes en Allemagne apres
avoir ferme les portes de leur etablissement81. Dans toutes les autres
hautes ecoles de Suisse, et ä Geneve l'on s'appretait ä le faire82, on avait
dejä reagi, et souvent sur un ton tres ferme, que ce füt par le biais de
manifestations de soutien, par celui de resolutions ou de lettres de protestation.

Lausanne ne devait pas se retrouver ä l'ecart, ni meme ä la traine83,
de ce mouvement unanime; comme le relevait Henri-Louis Mieville,
l'unite morale du pays tout entier commandait de repeter le geste des
universites alemaniques84. Au-delä de la collaboration universitaire
etroite qu'elle revelait autant qu'elle renforcait, la liste des contacts
preliminaires etablis par Roger Secretan - ä savoir ses homologues romands, le
President local de l'Association generale des etudiants et les doyens des
facultes - designait in absentia le pouvoir contre lequel cette prise de
Position s'etait operee: eile ne mentionnait pas le chef du DIPC85.

Quant aux interventions les plus engagees dans les lüttes politiques
suisses, ce furent les appels lances par «l'Universite de Lausanne au peuple
vaudois» et publies dans la presse ä la veille de deux scrutins federaux. Le
premier recommanda l'adhesion de la Suisse ä la Societe des Nations
(16 mai 1920), le second, le rejet de l'initiative socialiste qui reclamait un
prelevement unique sur les grandes fortunes destine ä financer le
remboursement des dettes de guerre (3 decembre 1922)86. Ces appels, meme
s'ils mettaient en oeuvre des strategies discursives differentes - le premier
etait suivi des noms des signataires, le second signe par le recteur et le
chancelier «au nom de l'Universite de Lausanne [...] qui ne saurait se
desinteresser des questions politiques et economiques touchant ä l'existence

meme du pays» - comportaient trois similitudes. Leur contenu
possedait un caractere tres manicheen: le 16 mai 1920, il fäudrait choisir
entre «l'acte liberateur» et «le crime [...] de lese-humanite»; le prelevement
sur les grandes fortunes constituerait une «tentative de spoliation» et

81 Resolution signee par les professeurs et etudiants de l'Universite de Lausanne. Gazette de
Lausanne Aa 10. 12. 1943.

82 Paul-Edmond Martin: L'Universite de Geneve de 1914 ä 1956. Geneve, 1958, p. 215-217.
83 La resolution fut adressee ä la presse alors meme que la recolte de signatures se poursuivait;

l'Universite de Lausanne devanca ainsi celle de Geneve.
84 Lettre d'Henri-Louis Mieville au recteur du 5. 12. 1943. ARUL, etudiants etrangers IV, 1943,

affaire d'Oslo.
85 Note ms. du recteur, s.d., ibidem.
86 Cf. Gazette de Lausanne des 14. et 20. 5. 1920 et Presse lausannoise du 2. 12. 1922; pendant la

greve des typographes lausannois, ce dernier quotidien a regroupe la Feuille d'Avis, la Tribune
et la Gazette de Lausanne, ainsi que la Revue.
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symboliserait un «retour au regime feodal», ainsi qu'une «decheance
morale». Ils avaient genere une mobilisation massive, puisque 78% (en 1920)

et 70% (en 1922) des personnes enseignant ä l'Universite, toutes categories
et nationalites confondues, les avaient signes87. En dernier lieu, il faut
relever l'essentiel, ä savoir que les options ainsi defendues co'incidaient
tant avec celles des partis de la droite politique (radical et liberal) qu'avec
celles de la majorite des citoyens vaudois88. S'agissant de l'initiative
socialiste, la prise de position tranchee de la plupart des professeurs repon-
dait de surcroit ä une attente gouvernementale: «Nous voulons encore [...]
feliciter l'Universite, declarait officiellement le chef du DIPC quelques
semaines plus tard, pour la part qu'elle a prise ä la grande journee du 3

decembre [...]. MM. les professeurs, vous avez communie avec le peuple
suisse tout entier»89. Cette «communion des elites intellectuelles et du
peuple» devait montrer tout autant que realiser un front solide et massif
contre l'ennemi principal: le bolchevisme et ses relais helvetiques90.

Ce soutien ideologique aux partis politiques dominants ne se traduisit
pas toujours par la prise de parole. II prit egalement la forme du refus de

s'engager. Ainsi le recteur declina-t-il en 1929 la proposition de soutenir
une petition demandant aux Chambres federales d'introduire le suffrage
feminin - auquel les partis gouvernementaux vaudois etaient opposes -,
en faisant valoir qu'une teile action ne relevait pas de la competence
universitaire91. Etroitement liees aux autorites etatiques dans la protection

de valeurs communes jugees menacees, les autorites universitaires
n'hesiterent pas ä limiter l'espace de liberte academique, lorsque des
etudiants s'etaient comportes, en dehors de l'Universite, d'une maniere qui
n'avait pas reflete un attachement inconditionnel ä la defense nationale.
Elles suspendirent de cours un etudiant pendant un mois, parce qu'un
tribunal militaire l'avait condamne pour avoir incite, en civil, des amis
mobilises ä resister lors de la greve generale de novembre 191892. En 1921,

87 Pour l'appel de 1922, on ne connait que le nombre (87) des signataires (ARUL, registre des

proces-verbaux de la commission universitaire, seance du 30. 11. 1922). Les pourcentages ont
ete calcules sur la base des chiffres indiques par VAnnuaire officiel du Canton de Vaud, de 1920

et de 1922, en excluant les seuls professeurs honoraires (aucun d'entre eux n'a signe l'appel de

1920).
88 Dans le canton, 93% des votants se sont prononces en faveur de l'adhesion de la Suisse ä la

Societe des Nations, 90% d'entre eux ont rejete l'initiative socialiste.
89 Discours d'Alphonse Dubuis du 22. 12. 1922, lors de l'installation du recteur Frank Olivier, in:

Universite de Lausanne, Discours d'installation 1920-1928. Lausanne, 1930, p. 181.
90 Cette conviction ressort clairement du texte de l'appel: «[Cette initiative] repugn[e] au plus

haut degre ä toute conscience non encore souillee par les theories bolchevistes [...]. Le parti
politique d'oü [eile] emane est le meme que celui qui organisait la greve du 11 novembre 1918,
de douloureuse memoire, celui meme auquel se rattache ceux qui, aujourd'hui encore, violent
leur contrat de travail et fönt preuve d'un mepris si profond du pays et des institutions
demoeratiques.»

91 ARUL, Registre des proces-verbaux de la commission universitaire, seance du 7. 2. 1929.

92 Cf. en particulier: AFM, Registre des proces-verbaux du conseil de faculte, seance du 5. 2.
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le congres international des socialistes chretiens, qui s'etait tenu ä
Lausanne, avait decide de creer un fonds pour refractaires; un etudiant en
theologie, qui avait participe ä la manifestation, rendit compte de cette
decision dans la presse; le chef du DIPC les ayant informes de «fetonnement»

de la population vaudoise face ä cette annonce93, le doyen de la
Faculte de theologie, puis le recteur adresserent leurs plus vifs reproches ä
cet etudiant94.

Ces deux affaires mettaient en evidence la disproportion entre la
marginalite des initiatives estudiantines et la vigueur des reactions des autorites

universitaires, ainsi que l'obsession de ces autorites ä montrer
l'attachement indefectible de toute l'institution qu'elles representaient ä la
defense nationale. Elles donnaient surtout leur sens veritable ä la plupart
des engagements universitaires de nature politique que le pouvoir etatique
tolerait: ceux-ci constituaient moins des conquetes contre l'espace d'in-
tervention de l'Etat qu'un mouvement, rarement conflictuel, d'adaptation
de deux espaces enchässes.

2. Les relations financieres: recul du pouvoir discretionnaire de l'Etat

La transformation de l'Academie en Universite n'avait pas modifie cette
donnee fondamentale, valable au moins jusqu'ä l'accroissement considerable

des subventions federales dans les annees 1960: l'Etat de Vaud
assurait la quasi totalite du financement de sa haute ecole95. D'un point de
vue legal, le Grand Conseil possedait un pouvoir de decision non seulement

sur les investissements en faveur de cet etablissement, mais encore
sur le montant et la repartition de ses depenses d'exploitation, lesquelles
constituaient le budget de l'Universite. Les traitements absorbaient plus
de 70% de ces depenses (de 1921 ä 1945; un peu moins auparavant). Vu
leur structure (part salariale preponderante) et leur Statut, les relations
financieres entre l'Etat de Vaud et l'Universite de Lausanne se trouverent
affectees des la Premiere Guerre mondiale par deux phenomenes d'une
ampleur sans precedent depuis 1890, ä savoir les fortes variations des prix
et la deterioration de la Situation financiere de l'Etat.

Sans entrer dans une analyse detaillee de cette deterioration, on en

1919. Sur la dimension non universitaire de cette affaire: Marc Vuilleumier: «La greve generale

de 1918 ä Lausanne; un episode legendaire: l'arrestation et le proces d'Ernest Gloor», in:
Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier, n° 2, novembre 1985, p. 4-19.

93 Le Semeur vaudois du 2. 7.1921; copie-lettre du chef du DIPC au recteur du 14.7.1921.ACV,
K XIII 369/1.

94 Lettre du recteur au chef du DIPC du 14. 7. 1921 (selon Iaquelle le doyen «censura energique-
ment» l'etudiant) et idem du 16. 7. 1921 (dans Iaquelle le recteur annonce qu'il lui a «lave la
tete»). ACV, K XIII 324 Cl 1921/88. Cf. egalement Le Droit du peuple du 14. 11. 1921.

95 Cf. Andre Delessert: op. cit., p. 251-280.
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relevera seulement l'indice auquel les politiciens se montrerent le plus
sensibles; entre 1914 et 1945, 21 exercices financiers sur 32 enregistrerent
un solde negatif d'un montant nominal cinq fois superieur ä celui des

excedents96. L'ampleur et le caractere souvent durable de ces deficits - sept
exercices excedentaires sur onze furent realises entre 1925 et 1931 - me-
nacaient d'autant plus l'allocation de ressources ä l'Universite que
«l'equilibre budgetaire demeur[ait] 1'objeetif principal de la politique du

gouvernement vaudois»97 et que le nombre d'etudiants resta inferieur au
niveau de 1913 pendant trois decennies. La compression la plus importante

du budget universitaire, meme si la plupart de ses mesures avaient
dejä ete projetees ou ne se concretiserent pas, fut deeidee en 1924 dans le
cadre d'une reforme administrative qui devait rapporter ä l'Etat 3,1
millions de francs98. Prise sans difficulte aueune et avec de tres rares oppositions,

la decision parlementaire d'accepter la proposition gouvernementale
de reduire de 100000 francs (soit de 10% environ) les depenses en

faveur de l'Universite sembla designer et rappeler sans ambigüite le de-

tenteur du pouvoir de controle sur le financement de la haute ecole. En
revanche, d'autres aspects du processus prouverent l'existence d'un fort
pouvoir d'influence et de decision des autorites universitaires en la
matiere. Ces autorites s'opposerent victorieusement aux deux principales
mesures prönees au sein du pouvoir politique, ä savoir la nomination de

professeurs communs aux universites romandes et la diminution de la part
professorale aux finances de cours, alors de peu inferieure ä 50%. De plus,
elles recurent, conjointement avec le DIPC, la charge de designer elles-

memes les secteurs oü la compression s'effectuerait. Enfin, quelques
deputes declarerent qu'il ne relevait pas de la competence de leur assemblee
de se prononeer sur les details du budget universitaire99. Alors meme que
la conjoneture offrait l'occasion de prouver le contraire, l'Universite ap-
parut comme un espace soustrait ä un controle financier etroit et tatillon
de la part du parlement cantonal. Sans doute celui-ci tenait-il toujours ä

montrer son pouvoir et ä exiger d'elle une solidarite dans une politique
d'austerite jugee indispensable, mais il ne se sentait plus en droit de lui

96 Les deux totaux (49549099 francs de deficits entre 1914 et 1945 contre 10589444 francs de

benefices) ont ete calcules sur la base des chiffres donnes par le «Tableau des bonis et deficits
[des comptes d'exploitation de l'Etat de Vaud de 1900 ä 1947]». CRCE, 1947, Departement des

Finances, p. 275. On se referera egalement ä: «Expose du Conseil d'Etat sur la Situation
financiere de l'Etat». BSGC, seance du 3. 9. 1946, p. 1350.

97 «Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du 19. 7. 1935 sur la reforme administrative et
les economies eventuellement realisables». BSGC, seance du 3. 9. 1935, p. 1080.

98 Cf. «Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la reforme administrative et les econo¬
mies eventuellement realisables», BSGC, 1924 I, annexe; Rapport presente au Grand Conseil

par la commission chargee de l'examen du message du Conseil d'Etat sur la reforme administrative

et les economies eventuellement realisables. Lausanne, 1924, ACV, K XIII 348/2.
99 Sur tout ceci, cf. en particulier: ARUL, finances 1924, reduction des depenses; ACV, K XIII

348/2; BSGC, seance du 28. 8. 1924.
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dicter les coupes ä operer. Gardien des deniers de l'Etat, le parlement se

gardait aussi de tout interventionnisme.
En fait, la precarite des finances cantonales paralysa toute action

parlementaire ou gouvernementale en faveur d'un developpement substantiel
de l'Universite. Dans le domaine des bätiments, l'Etat n'opera aucun
investissement massif en dehors de ceux que lui imposait le respect de
Conventions conclues avant la Premiere Guerre mondiale100. S'agissant
des depenses d'exploitation, 1'immobilisme du pouvoir politique apparait
dans deux statistiques101; entre 1915 et 1945, la part affectee ä l'Universite
dans l'ensemble des depenses d'exploitation de l'Etat stagna constamment
ä un niveau inferieur ä celui atteint entre 1891 et 1914 (lequel depassait
3,8%); mais, durant cette meme periode, le taux reel d'accroissement de
ces depenses, calcule annuellement, prit une valeur positive ä vingt
reprises, alors que l'on peut imputer bon nombre de ses valeurs negatives
(onze) ä l'inadaptation des traitements ä l'inflation; le domaine salarial
mis ä part, le parlement n'attaqua jamais un budget universitaire sur
lequel le gouvernement n'opera aueune ponetion substantielle102.

L'Etat visait aussi bien ä ne pas demanteler les bases financieres de
l'institution qu'ä ne pas les renforcer au nom de l'imperatifd'equilibrer ses

comptes. Cette politique stimula deux types de reactions parmi les
universitaires. Eux qui ne manquaient jamais de rappeler qu'ils ne voulaient
nullement dilapider les fonds publics reduisirent toujours plus frequemment

leurs revendications au simple maintien de 1'acquis ou au devoir de
ne pas laisser se creuser un ecart trop considerable avec leurs collegues des
autres universites. Aussi, rares furent les professeurs qui se risquerent ä

demander un renouvellement de leur materiel d'enseignement et de
recherche, que l'Etat, dans la logique de sa politique, ne leur aecordait
quasiment jamais de maniere spontanee. Cette double inaction entraina
une obsolescence teile de l'equipement des facultes scientifiques que les
autorites universitaires deeiderent en 1939 de leur affecter 150000 francs
preleves sur le fonds du quatrieme centenaire de l'Universite, bien qu'ini-
tialement un partage plus equitable entre les facultes eüt ete prevu103.

100 En effet, l'installation de l'Ecole d'ingenieurs, coneue d'emblee comme provisoire, dans le
bätiment de l'ancienne Ecole de commerce ä la place Chauderon decoulait d'un engagement
pris en 1888 dans le cadre de l'affectation du legs de Rumine. Quant ä la seconde grande
realisation immobiliere de l'entre-deux-guerres, l'affectation aux Facultes de theologie, de
droit et des lettres de locaux situes dans l'edifice de l'Ancienne Academie et dans son voisinage
immediat, eile resultait de Conventions tripartites entre la Confederation, l'Etat de Vaud et la
Ville de Lausanne dont la pierre angulaire etait la construction d'un nouveau bätiment pour
abriter le Tribunal federal.

101 Etablies par Rosanna Lorusso dans une etude ä paraitre sur l'histoire financiere de l'Univer¬
site de Lausanne.

102 A l'exception bien sür de la reforme administrative de 1924; mais on sait que ses mesures ne
furent pas toutes appliquees.

103 ACV, K XIII 324 Cl 1939 57/2.
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Cette decision refletait egalement le second effet de la politique financiere

de l'Etat et eile localisait precisement son impact. Ce fut en effet
surtout dans la Faculte de medecine et dans celle des sciences104, ou pour
leur venir en aide, que des initiatives emergerent visant ä financer des

projets que les autorites politiques refusaient ou rechignaient ä concreti-
ser. A l'exemple cite de l'equipement scientifique, on peut en ajouter trois
autres. La construction d'un nouvel Institut d'anatomie pathologique,
envisagee des la creation de la Faculte de medecine et reclamee avec
insistance des les annees vingt tant par les commissions de gestion du
Grand Conseil que par le conseil de la Faculte de medecine, fut rendue
possible en 1942 seulement, et gräce au legs d'environ un million de francs
offert par Gustave Spengler, ancien professeur de medecine legale105. De
meme, seules les souscriptions que certains milieux economiques et
financiers vaudois et suisses verserent ä la Societe d'aide aux laboratoires de
l'Ecole d'ingenieurs permirent l'acquisition de l'Hötel Savoy pour loger
l'Ecole d'ingenieurs et la toute nouvelle Ecole d'Architecture106. Enfin, ce
furent les autorites universitaires elles-memes qui avancerent des fonds ä

l'Etat, afin de resoudre d'urgents problemes de locaux, en 1942 pour
l'enseignement de la chimie et deux ans plus tard pour l'installation d'un
laboratoire de recherche sur les vitamines, lui-meme finance par l'entreprise

Hoffmann-La Roche107.

Intervenant dans une phase de Stagnation de la population estudiantine,
la gestion des difficultes financieres engendra donc des effets inattendus.
Elle contribua ä rarefier les relations financieres entre l'Etat et l'Universite
plutot qu'ä developper l'interventionnisme etatique, ä figer ces relations
plutot qu'ä les rendre plus fluides. Paradoxalement, et meme si le phenomene

n'etait pas nouveau comme le montrait, entre autres, l'origine du
laboratoire d'essais des materiaux, cette mutation, tres lente, invita les
universitaires ä rechercher, pour financer le developpement de leur
institution, des Solutions alternatives ä la prise en charge entiere et stricte par le

pouvoir politique. Si l'extension de cet espace d'initiative se heurtait aux

104 Pour des raisons qu'il resterait ä determiner. Mais les facteurs suivants, absents ou presents ä

un degre moindre dans les autres facultes, ont probablement joue un röle: equipement
scientifique tris onereux, insuffisance immobiliere, liens etroits avec des milieux economiquement
puissants et interesses aux applications pratiques des recherches.

105 Projet de decret relatifä la construction d'un Institut d'anatomie pathologique in BSGC, 1939
I, p. 874-889. Collectif: Inauguration du nouvel Institut d'anatomie pathologique de l'Universite

de Lausanne, 25 aoüt 1942. Lausanne, 1942.
106 ACV, K XIII 369/22 et Christophe Jaccoud: De l'Ecole speciale ä l'EPUL. L'Universite de

Lausanne et la formation des ingenieurs et architectes 1853-1946. Lausanne, 1989, p. 23-27
ms.

107 Respectivement: lettre du doyen de la Faculte des sciences au chef du DIPC du 6. 3. 1942.
ACV, S3 1942 C 56/3; et ARUL, Registre des proces-verbaux de la commission universitaire,
seance du 23. 2. 1944.
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limites dictees par la conjoneture economique, l'Etat ne cherchait pas ä s'y
opposer, ä la fois parce qu'il n'en possedait pas les moyens financiers et

parce que les effets de cette extension coi'ncidaient avec ses objectifs de

developpement de l'Universite.
Dans le domaine des traitements, on observe un effet similaire, ä savoir

l'accroissement de l'autonomie universitaire, mais celle-ci s'opera selon
des modalites tout ä fait differentes. La periode comprise entre 1914 et
1945 connut des variations de prix tres sensibles, qui imposerent d'inces-
santes modifications salariales, tant ä la hausse (allocations de rencheris-
sement de 1917 ä 1919 et de 1941 ä 1945, relevements legaux des traitements

des professeurs deeides en 1916 et en 1920) qu'ä la baisse (reduc-
tions des traitements appliquees de 1923 ä 1929 et de 1934 ä 1941). La
duree de ces processus, les debats nombreux et souvent controverses qu'ils
susciterent, les correctifs innombrables qui y furent apportes (touchant les

plafonds, les pourcentages, les montants, etc.) revelaient, dans ce domaine,
une politique financiere tres active, qui tranchait avec l'immobilisme
observe en matiere d'investissement et de depenses d'exploitation.

Cette politique connut deux evolutions convergentes. Repetant un
mouvement qui s'operait alors dans d'autres champs de l'espace social, le
Statut legal des traitements professoraux reposa sur des garanties toujours
plus etendues face ä l'Etat. Jusqu'en 1920, les dispositions juridiques
laissaient au gouvernement un pouvoir discretionnaire important, dans la
mesure oü elles l'autorisaient ä fixer les montants des traitements des

professeurs ordinaires cas par cas lors de leur nomination et oü elles ne
prevoyaient aueune augmentation; elles ne lui imposaient qu'une four-
chette assez large pour le salaire des ordinaires108. La loi de 1920 sur les

traitements, qui s'inserait dans un dispositif touchant l'ensemble du
personnel retribue par l'Etat, restreignait sensiblement la marge de manceuvre
du Conseil d'Etat; pour les ordinaires et les extraordinaires, eile introdui-
sait deux baremes-horaires, ainsi qu'une augmentation automatique et
periodique de leurs traitements109.

Dans l'octroi d'allocations de rencherissement que lui imposait l'evolution

des prix - l'indice suisse des prix ä la consommation passa de 100 en
1914 ä 220 en 1919 -, le gouvernement commenca egalement par des

pratiques discretionnaires ä l'egard des professeurs. D'autres categories
professionnelles faisaient l'objet de decrets d'allocations et se trouvaient
donc soumises ä un traitement collectifde leur Situation salariale. Selon les

108 Articles 18 et 24 de la loi du 10 mai 1890. RLV, 1890; articles 10 et 16 de la loi du 15 mai 1916,
RLV, 1916.

109 Loi du 7. 12. 1920 modifiant, specialement en ce qui concerne les traitements, la loi du 15 mai
1916 sur l'enseignement superieur. RLV, 1920; reglements d'application du 28. 1. 1921 et du
5. 6. 1923. ACV, K XIII 324 Cl 1923 50/16.
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politiques en vigueur dans les autres cantons universitaires, on versait un
montant identique ä tous les professeurs ou on tenait compte uniquement
de leur revenu110. S'agissant des allocations versees aux professeurs
lausannois en 1918, et contrairement ä leurs revendications111, le Conseil
d'Etat definit trois conditions d'octroi, dont la derniere lui laissait toute
latitude: poste complet, revenu annuel global inferieur ä 8000 francs, prise
en compte de la Situation de fortune des interesses112. L'annee suivante, si

pour la premiere fois tous les professeurs toucherent une allocation, le
montant de cette derniere augmentait non pas, par exemple, en proportion
inverse de leur traitement, mais avec le nombre d'annees de service113.

Tous se trouvaient sur un pied d'egalite, mais eu egard ä l'ampleur des
prestations fournies ä l'employeur et non face au probleme du rencheris-
sement dont il fallait resoudre les effets.

Lors de la seconde poussee inflationniste importante - l'indice suisse
des prix ä la consommation connut l'evolution suivante: 138 en 1939, 174
en 1941, 203 en 1943, 209 en 1945 -, les autorites politiques vaudoises
traiterent les professeurs de la meme facon que les autres personnes retri-
buees par l'Etat. II appartenait au Grand Conseil de definir, uniformement
pour toutes les categories professionnelles, le montant des allocations en
tenant compte uniquement, mais de maniere tres fine, du niveau du
revenu et des charges familiales114.

Dans le domaine de la politique salariale de l'Etat, l'instabilite economique

de l'entre-deux-guerres a donc stimule la proliferation de regles
juridiques. Celles-ci ont certes reduit la marge de manoeuvre des universitaires,

mais au plan individuel bien plus qu'au plan collectif. Elles ont
surtout consacre un renforcement de la protection des employes face au
pouvoir discretionnaire de l'Etat.

Conclusion

Entre 1890 et 1945, l'Etat de Vaud a maintenu l'essentiel de son pouvoir de
controle institutionnel, politique et financier sur l'Universite de
Lausanne, comme on peut notamment le voir avec la question des bätiments.

110 Selon les notes ms. du chef du Service de l'enseignement superieur et des cultes sur le tableau
intitule «Situation des professeurs dans les universites suisses». ACV, KXIII 324 Cl 1921/60.

111 A savoir un relevement legal des salaires ou, du moins, des allocations calculees ä partir d'un
pourcentage du traitement, identique pour tous les professeurs. Cf. ARUL, Registre des
proces-verbaux de la commission universitaire, seance du 30. 4. 1918.

112 ACV, K XIII 252 Cl 1917/136.
113 «Allocations de rencherissement de vie aux professeurs en 1919». ACV, K XIII 324 Cl

1921/60.
114 Decrets sur l'octroi d'allocations exceptionnelles de rencherissement au personnel de l'Etat.

RLV 1941, p. 287 et p. 435, 1942, p. 231, 1943, p. 223, 1944, p. 256 et p. 290.
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Mais differents domaines universitaires ont echappe totalement ou, plus
souvent, de maniere partielle ä cette emprise. Un des signes les plus
visibles de cette evolution, ou plutot de son resultat provisoire, allait
s'inscrire dans l'elaboration, en 1948-1949, d'un plan d'ensemble des
besoins de l'Universite, ä Iaquelle les professeurs allaient participer de
maniere tres active115. Mesurer le rythme, assurement non homogene ni
meme toujours unidirectionnel, de ce lent mouvement, en degager toutes
les composantes auraient exige, pour le moins, la prise en compte de
l'ensemble des domaines dans lesquels etaient en jeu les relations entre
l'Universite et l'Etat. Neanmoins ä partir de l'examen des evolutions
enregistrees dans les quatre domaines qui se sont reveles les plus sensibles
ä une epoque ou ä une autre, il devient possible de mettre en relief quatre
modes d'extension de l'autonomie universitaire lausannoise, etant bien
entendu admis qu'il ne s'agit lä nullement d'une liste exhaustive.

A l'image des masses critiques, le premier opere par delegation de
competences, juridiques ou de fait, suite ä l'accumulation d'une masse de

problemes que le pouvoir politique ne s'avere plus capable de gerer sans un
appui exterieur plus important. Dans une phase de croissance soutenue, la
delegation de competences parait resulter surtout, comme le montre
l'exemple des enseignements, d'une augmentation de la demande universitaire

si importante que l'offre etatique ne peut plus la satisfaire. En
revanche, eile semble provenir plutot d'une insuffisance de l'offre lorsque
l'ampleur des difficultes financieres a pour effet de paralyser toute initiative

etatique en vue d'un developpement substantiel de l'Universite. Dans
ce cas, il revient ä l'initiative privee, d'origine universitaire ou non, de

repondre ä une demande peu compressible.
Le deuxieme mode d'extension est plus propre au champ politique. Une

communaute d'interets ideologiques permet, voire suscite, un peu ä la
maniere d'un appel d'air, des prises de position, individuelles ou collectives,

des universitaires. Ainsi, tant les fermes reactions aux contestations
estudiantines de l'armee que l'appel au rejet de l'initiative socialiste sur les

grandes fortunes repondaient manifestement aux attentes, et peut-etre
meme aux pressions, du gouvernement vaudois.

Le troisieme mode resulte d'une contagion. Des gains conquis dans
d'autres champs sont aspires totalement ou partiellement ä l'interieur du
champ universitaire; en l'occurrence, une protection sociale dont l'extension

faisait alors l'objet de progres sensibles a sinon provoque du moins
facilite une modification du Statut salarial des professeurs, dans le sens
d'une reduction du pouvoir discretionnaire de l'Etat. Ce processus s'opere
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egalement sous la forme d'une dynamique externe. Des changements de

paradigmes imposent l'introduction de nouveaux enseignements dans le
cursus si l'Etat veut maintenir ä l'Universite un caractere competitif et
attractif sur le marche scientifique et technique.

L'intensification de la collaboration interuniversitaire entraine souvent
des gains d'autonomie, puisqu'elle se realise generalement en dehors de

l'espace d'intervention de l'Etat. Les prises de position communes des

universitaires suisses face au nazisme en temoignent clairement, de meme
que la mise sur pied de la Conference des recteurs des universites suisses

(1904), celle de l'Office central universitaire suisse (1920) et celle du
Sanatorium universitaire de Leysin (1922).

Bien que limite pour l'etude du probleme de l'autonomie universitaire,
le point de vue choisi a permis de reorienter le questionnement dominant,
centre sur une perspective normative - quelle doit etre l'autonomie d'une
universite? - ou sur une approche quantitative - quel est le degre reel de
l'autonomie d'une universite? II nous parait en effet benefique de s'interesser

en priorite aux modalites par lesquelles s'operent les accroisse-

ments, ou les restrictions, de cette autonomie.
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